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ACCORD 1 INTERNATIONAL DE 1975 SUR LE CACAO

TABLE DES MATIÈRES

Chapitre premier. Objectifs 
Article 1. Objectifs

Chapitre II. Définitions 
Article 2. Définitions

Chapitre III. Membres 
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Article 6. Composition du Conseil in 
ternational du cacao

Article 7. Pouvoirs et fonctions du 
Conseil

Article 8. Président et Vice-Présidents 
du Conseil

Article 9. Sessions du Conseil
Article 10. Voix
Article 11. Procédure de vote du 

Conseil
Article 12. Décisions du Conseil
Article 13. Coopération avec d'autres 

organisations
Article 14. Admission d'observateurs

1 Entré en vigueur à titre provisoire le 1er octobre 1976 à l'égard des Etats et organisation suivants, le Secrétaire 
général ayant reçu à cette date des instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation et d'adhésion ou des noti 
fications contenant un engagement d'application provisoire de la part de gouvernements représentant au moins cinq pays 
exportateurs groupant 80 p. 100 des contingents de base, tels qu'ils sont indiqués dans l'annexe F, et de gouvernements re 
présentant des pays importateurs groupant 70 p. 100 des importations totales, telles qu'elles sont indiquées dans l'an 
nexe D, conformément à l'article 69, paragraphe 2 :

Date de réception de l'instrument 
de ratification, d'acceptation (A),

Membre importateur d'approbation (AA) ou d'adhésion (a) 
ou membre exportateur (*) ou de la notification (n)

Allemagne, République fé 
dérale d'............... 29 septembre 1976 «

Australie ................ 29 septembre 1976
Belgique................. 30 septembre 1976 »
Brésil* .................. 14 septembre 1976 «
Bulgarie ................. 30 septembre 1976 «
Canada ................. 17 septembre 1976
Colombie................ 27 septembre 1976 «
Communauté économique 

européenne ............ 29 septembre 1976 n
Côte d'Ivoire* ............ 27 septembre 1976 a

Date de réception de l'instrument 
de ratification, d'acceptation (A),

Membre importateur d'approbation (AA) ou d'adhésion (a) 
ou membre exportateur (*) ou de la notification (n)

Pays-Bas ................ 16 septembre 1976 n
(Pour le Royaume en Eu 
rope.)

Pérou ................... 28 septembre 1976 n
Portugal................. 21 septembre 1976 «
République démocratique 

allemande ............. 30 septembre 1976 n
République-Unie du Came 

roun* ................. 30 septembre 1976 n
Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du 
Nord..................
(Avec déclaration d'appli 
cation au Bailliage de 
Guernesey, au Bailliage 
de Jersey, à l'Ile de Man, à 
Dominique, à Sainte- 
Lucie et à Saint-Vincent.)

Sao Tomé-et-Principe .....
Suède .

19 août 1976

30 septembre 1976 « 
7 juillet 1976

Danemark ............... 30 septembre 1976
Equateur ................ 28 septembre 1976
Espagne ................. 30 septembre 1976 n
Finlande................. 24 septembre 1976 n
France .................. 24 septembre 1976 n
Ghana .................. 28 septembre 1976
Guatemala............... 22 septembre 1976 n
Hongrie»* ............... 28 septembre 1976
Irlande .................. 28 septembre 1976 «
Italie.................... 29 septembre 1976 «
Jamaïque ................ 30 septembre 1976
Japon................... 16 juillet 1976 A
Luxembourg ............. 30 septembre 1976 n
Mexique................. 29 septembre 1976 n
Nigeria* ................. 30 septembre 1976 a
Norvège................. l=r juillet 1976
Nouvelle-Zélande ......... 27 septembre 1976
Papouasie-Nouvelle-Guinée 27 septembre 1976 !

Voir p. 442 du présent volume pour les textes des déclarations faites lors de la signature et confirmées lors de 
l'acceptation, de l'approbation et de la ratification.

Suisse ................... 27 septembre 1976
Tchécoslovaquie** ........ 30 septembre 1976 AA
Togo*................... 24 septembre 1976 n
Trinité-et-Tobago 
Union des Républiques so 

cialistes soviétiques**. ...
Yougoslavie..............
Zaïre....................

2 juillet 1976

16 septembre 1976 A 
30 septembre 1976 
30 septembre 1976 n
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CHAPITRE PREMIER. OBJECTIFS

Article premier. OBJECTIFS
Les objectifs du présent Accord tiennent compte des recommandations 

énoncées dans l'Acte final de la première session de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement et sont les suivants : 
a) Atténuer les graves difficultés économiques qui persisteraient si l'équilibre entre

la production et la consommation de cacao ne pouvait être assuré uniquement
par le jeu normal des forces du marché aussi rapidement que les circonstances
l'exigent; 

6) Empêcher les fluctuations excessives du prix du cacao qui nuisent aux intérêts à
long terme des producteurs comme des consommateurs;
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c) Aider, par les dispositions voulues, à maintenir et à accroître les recettes que les 
pays membres producteurs tirent de l'exportation du cacao, contribuant ainsi à 
donner les encouragements nécessaires à un accroissement dynamique de la pro 
duction et à procurer des ressources à ces pays en vue d'une croissance économi 
que et d'un développement social accélérés, tout en tenant compte des intérêts 
des consommateurs dans les pays membres importateurs, en particulier de la né 
cessité d'augmenter la consommation;

d) Assurer un approvisionnement suffisant à des prix raisonnables, équitables pour 
les producteurs et pour les consommateurs; et

e) Faciliter l'accroissement de la consommation et, au besoin, dans toute la mesure 
possible, l'ajustement de la production, de façon à assurer un équilibre à long 
terme entre l'offre et la demande.

CHAPITRE ii. DÉFINITIONS
Article 2. DÉFINITIONS 

Aux fins du présent Accord :
a) Par cacao, il faut entendre le cacao en fèves et les produits dérivés du cacao;
b) Par produits dérivés du cacao, il faut entendre les produits fabriqués exclu 

sivement à partir de cacao en fèves, tels que pâte de cacao, beurre de cacao, poudre de 
cacao sans addition de sucre, tourteaux de cacao et amandes décortiquées, ainsi que 
tous autres produits que le Conseil peut désigner au besoin;

c) Par cacao fin (fine ou flavour), il faut entendre le cacao produit dans les pays 
figurant dans l'annexe C, dans les proportions qui y sont indiquées;

d) Par tonne, il faut entendre la tonne métrique de 1 000 kilogrammes, soit 
2 204,6 livres avoirdupois, et, par livre, il faut entendre la livre avoirdupois, soit 
453,597 grammes;

e) L'expression campagne de récolte désigne la période de douze mois allant du 
1 er octobre au 30 septembre inclus;

f) L'expression année contingentaire désigne la période de douze mois allant 
du 1 er octobre au 30 septembre inclus;

g) L'expression contingent de base désigne le contingent fixé conformément à 
l'article 30;

h) L'expression contingent annuel d'exportation désigne le contingent de cha 
que membre exportateur tel qu'il est fixé conformément à l'article 31;

/) L'expression contingent d'exportation en vigueur désigne le contingent de 
chaque membre exportateur, à un moment donné, tel qu'il est fixé conformément à 
l'article 31, ou ajusté conformément à l'article 34, ou réduit conformément aux para 
graphes 4, 5 et 6 de l'article 35, ou tel qu'il peut être modifié du fait de l'application 
des dispositions de l'article 36;

j) L'expression exportation de cacao désigne tout cacao qui quitte le territoire 
douanier d'un pays quelconque, et l'expression importation de cacao désigne tout 
cacao qui entre dans le territoire douanier d'un pays quelconque, étant entendu 
qu'aux fins de ces définitions le territoire douanier, dans le cas d'un membre qui com 
prend plus d'un territoire douanier, est réputé désigner l'ensemble des territoires 
douaniers de ce membre;

k) Le terme Organisation désigne l'Organisation internationale du cacao men 
tionnée à l'article 5;
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/) Le terme Conseil désigne le Conseil international du cacao mentionné à l'ar 
ticle 6;

m) Le terme membre désigne une Partie contractante au présent Accord, y 
compris une Partie contractante visée au paragraphe 2 de l'article 3, ou un territoire 
ou un groupe de territoires au sujet duquel une notification a été faite conformément 
au paragraphe 2 de l'article 71 ou une organisation intergouvernementale visée à l'ar 
ticle 4;

ri) L'expression pays exportateur ou membre exportateur désigne respective 
ment un pays ou un membre dont les exportations de cacao converties en équivalent 
de cacao en fèves dépassent les importations;

o) L'expression pays importateur ou membre importateur désigne respective 
ment un pays ou un membre dont les importations de cacao converties en équivalent 
de cacao en fèves dépassent les exportations;

p) L'expression pays producteur ou membre producteur désigne respective 
ment un pays ou un membre qui produit du cacao en quantités importantes du point 
de vue commercial;

q) Par majorité répartie simple, il faut entendre la majorité des suffrages 
exprimés par les membres exportateurs et la majorité des suffrages exprimés par les 
membres importateurs, comptés séparément;

r) Un vote spécial signifie les deux tiers des suffrages exprimés par les membres 
exportateurs et les deux tiers des suffrages exprimés par les membres importateurs, 
comptés séparément, à condition que le nombre de suffrages ainsi exprimés repré 
sente la moitié au moins des membres présents et votants;

s) Par entrée en vigueur, il faut entendre, sauf précision contraire, la date à la 
quelle le présent Accord entre en vigueur, que ce soit à titre provisoire ou à titre dé 
finitif.

CHAPITRE m. MEMBRES
Article 3. MEMBRES DE L'ORGANISATION

1. Chaque Partie contractante constitue un seul membre de l'Organisation, 
sous réserve des dispositions du paragraphe 2.

2. Si une Partie contractante, y compris les territoires dont elle assure actuelle 
ment en dernier ressort les relations internationales et auxquels le présent Accord est 
rendu applicable en vertu du paragraphe 1 de l'article 71, se compose d'un ou de plu 
sieurs éléments qui, pris séparément, constitueraient un membre exportateur, et d'un 
ou de plusieurs éléments qui, pris séparément, constitueraient un membre importa 
teur, la Partie contractante et ces territoires peuvent être membres à titre conjoint, ou 
bien, si la Partie contractante a fait une notification à cet effet en vertu du para 
graphe 2 de l'article 71, les territoires qui, pris séparément, constitueraient un mem 
bre exportateur, peuvent alors devenir membres à titre individuel, soit isolément, soit 
tous ensemble, soit par groupes, et les territoires qui, pris séparément, constitue 
raient un membre importateur, peuvent devenir membres à titre individuel, soit isolé 
ment, soit tous ensemble, soit par groupes.

3. Un membre peut changer de catégorie aux conditions que le Conseil peut 
établir.

Article 4. PARTICIPATION D'ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 
1. Toute mention, dans le présent Accord, d'un «gouvernement» est réputée 

valoir pour toute organisation intergouvernementale ayant des responsabilités en ce
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qui concerne la négociation, la conclusion et l'application d'accords internationaux, 
en particulier d'accords sur des produits de base. En conséquence, toute mention, 
dans le présent Accord, de la signature, ou du dépôt d'instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation, ou de la notification de l'application de l'Accord à 
titre provisoire, ou de l'adhésion, par un gouvernement, est, dans le cas de telles or 
ganisations intergouvernementales, réputée valoir aussi pour la signature, ou pour le 
dépôt d'instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation, ou pour la noti 
fication de l'application de l'Accord à titre provisoire, ou pour l'adhésion, par ces or 
ganisations intergouvernementales.

2. Lesdites organisations intergouvernementales n'ont pas elles-mêmes de 
voix, mais, en cas de vote sur les questions relevant de leur compétence, elles sont au 
torisées à disposer des voix de leurs Etats membres, et elles les expriment en bloc. 
Dans ce cas, les Etats membres des organisations intergouvernementales en question 
ne sont pas autorisés à exercer individuellement leurs droits de vote.

3. Les dispositions du paragraphe 1 de l'article 15 ne sont pas applicables aux- 
dites organisations intergouvernementales; toutefois, ces organisations peuvent par 
ticiper aux discussions du Comité exécutif sur les questions relevant de leur compé 
tence. En cas de vote sur les questions relevant de leur compétence, les voix dont leurs 
Etats membres sont autorisés à disposer au Comité exécutif sont utilisées en bloc par 
l'un quelconque de ces Etats membres.

CHAPITRE iv. ORGANISATION ET ADMINISTRATION 
Article 5. CRÉATION, SIÈGE ET STRUCTURE DE L'ORGANISATION

INTERNATIONALE DU CACAO
1. L'Organisation internationale du cacao créée par l'Accord international de 

1972' sur le cacao continue à assurer la mise en œuvre des dispositions du présent Ac- 
cor.d et à en contrôler l'application.

2. L'Organisation exerce ses fonctions par l'intermédiaire :
a) Du Conseil international du cacao et du Comité exécutif;
b) Du Directeur exécutif et du personnel.

3. Le siège de l'Organisation est à Londres, à moins que le Conseil n'en décide 
autrement par un vote spécial.

Article 6. COMPOSITION DU CONSEIL INTERNATIONAL DU CACAO
1. L'autorité suprême de l'Organisation est le Conseil international du cacao, 

qui se compose de tous les membres de l'Organisation.
2. Chaque membre est représenté au Conseil par un représentant et, s'il le 

désire, par un ou plusieurs suppléants. Chaque membre peut en outre adjoindre à son 
représentant ou à ses suppléants un ou plusieurs conseillers.

Article 7. POUVOIRS ET FONCTIONS DU CONSEIL
1. Le Conseil exerce tous les pouvoirs et s'acquitte, ou veille à l'accomplisse 

ment, de toutes les fonctions qui sont nécessaires à l'exécution des dispositions 
expresses du présent Accord.

2. Le Conseil adopte, par un vote spécial, les règlements qui sont nécessaires à 
l'application des dispositions du présent Accord et qui sont compatibles avec 
celles-ci, notamment le règlement intérieur du Conseil et de ses comités, le règlement

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 882, p. 67.
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financier et le règlement du personnel de l'Organisation, ainsi que les règles relatives à 
l'administration et au fonctionnement du stock régulateur. Le Conseil peut prévoir, 
dans son règlement intérieur, une procédure lui permettant de prendre, sans se 
réunir, des décisions sur des questions spécifiques.

3. Le Conseil tient à jour la documentation dont il a besoin pour s'acquitter 
des fonctions que le présent Accord lui confère et toute autre documentation qu'il 
juge appropriée.

4. Le Conseil publie un rapport annuel. Ce rapport comporte l'examen annuel 
prévu à l'article 59. Le Conseil publie également tous autres renseignements qu'il juge 
appropriés.

Article 8. PRÉSIDENT ET VICE-PRÉSIDENTS DU CONSEIL
1. Le Conseil élit, pour chaque année contingentaire, un Président ainsi qu'un 

premier et un deuxième Vice-Président, qui ne sont pas rémunérés par l'Organisation.
2. Le Président et le premier Vice-Président sont tous deux élus parmi les re 

présentants des membres exportateurs, ou parmi les représentants des membres im 
portateurs, et le deuxième Vice-Président parmi les représentants de l'autre catégorie. 
Il y a alternance, par année contingentaire, entre les deux catégories de membres.

3. En cas d'absence temporaire simultanée du Président et des deux Vice-Prési 
dents, ou en cas d'absence permanente d'un ou plusieurs d'entre eux, le Conseil peut 
élire parmi les représentants des membres exportateurs ou parmi les représentants des 
membres importateurs, selon qu'il convient, de nouveaux titulaires de ces fonctions, 
temporaires ou permanents suivant le cas.

4. Ni le Président ni aucun autre membre du Bureau qui préside une réunion 
du Conseil ne prend part au vote. Son suppléant peut exercer les droits de vote du 
membre qu'il représente.

Article 9. SESSIONS DU CONSEIL
1. En règle générale, le Conseil se réunit en session ordinaire une fois par 

semestre de l'année contingentaire.
2. Outre les réunions qu'il tient dans les autres circonstances prévues expressé 

ment dans le présent Accord, le Conseil se réunit en session extraordinaire s'il en 
décide ainsi ou s'il en est requis :
a) Soit par cinq membres;
b) Soit par un membre ou plusieurs membres détenant au moins 200 voix;
c) Soit par le Comité exécutif.

3. Les sessions du Conseil sont annoncées au moins 30 jours d'avance, sauf en 
cas d'urgence ou quand les dispositions du présent Accord exigent un autre délai.

4. Les sessions se tiennent au siège de l'Organisation, à moins que le Conseil 
n'en décide autrement par un vote spécial. Si, sur l'invitation d'un membre, le Conseil 
se réunit ailleurs qu'au siège de l'Organisation, ce membre prend à sa charge les frais 
supplémentaires qui en résultent.

Article 10. Voix
1. Les membres exportateurs détiennent ensemble 1 000 voix et les membres 

importateurs détiennent ensemble 1 000 voix; ces voix sont réparties à l'intérieur de 
chaque catégorie de membres, c'est-à-dire celle des membres exportateurs et celle des 
membres importateurs, conformément aux paragraphes suivants du présent article.
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2. Les voix des membres exportateurs sont réparties comme suit : 100 voix sont 
réparties de manière égale entre tous les membres exportateurs, au nombre entier de 
voix le plus proche pour chaque membre; les voix restantes sont réparties au prorata 
de leurs contingents de base.

3. Les voix des membres importateurs sont réparties comme suit : 100 voix 
sont réparties de manière égale entre tous les membres importateurs, au nombre en 
tier de voix le plus proche pour chaque membre; les voix restantes sont réparties au 
prorata de leurs importations telles qu'elles sont indiquées dans l'annexe D.

4. Aucun membre ne détient plus de 300 voix. Les voix en sus de ce chiffre qui 
résultent des calculs indiqués aux paragraphes 2 et 3 sont redistribuées entre les autres 
membres selon les dispositions desdits paragraphes 2 ou 3, selon le cas.

5. Quand la participation à l'Organisation change ou que les droits de vote d'un 
membre sont suspendus ou rétablis en application d'une disposition du présent Accord, 
le Conseil procède à la redistribution des voix conformément au présent article.

6. Il ne peut y avoir de fractionnement de voix.

Article 11. PROCÉDURE DE VOTE DU CONSEIL
1. Chaque membre dispose pour le vote du nombre de voix qu'il détient; aucun 

membre ne peut diviser ses voix. Un membre n'est toutefois pas tenu d'exprimer dans 
le même sens que ses propres voix celles qu'il est autorisé à utiliser en vertu du 
paragraphe 2.

2. Par notification écrite adressée au Président du Conseil, tout membre 
exportateur peut autoriser tout autre membre exportateur, et tout membre impor 
tateur peut autoriser tout autre membre importateur, à représenter ses intérêts et à 
utiliser ses voix à toute réunion du Conseil. Dans ce cas, la limitation prévue au 
paragraphe 4 de l'article 10 n'est pas applicable.

3. Les membres exportateurs qui produisent uniquement du cacao fin (fine ou 
flavour) ne prennent pas part au vote sur les questions relatives à la fixation et à 
l'ajustement des contingents ni sur celles qui ont trait à l'administration et au fonc 
tionnement du stock régulateur.

Article 12. DÉCISIONS DU CONSEIL
1. Le Conseil prend toutes ses décisions et fait toutes ses recommandations par 

un vote à la majorité répartie simple, à moins que le présent Accord ne prévoie un 
vote spécial.

2. Dans le décompte des voix nécessaires pour toute décision ou recommanda 
tion du Conseil, les voix des membres qui s'abstiennent ne sont pas prises en considé 
ration.

3. La procédure suivante s'applique à toute décision que le Conseil doit, aux 
termes du présent Accord, prendre par un vote spécial :

a) Si la proposition n'obtient pas la majorité requise en raison du vote négatif 
d'un, deux ou trois membres exportateurs ou d'un, deux ou trois membres importa 
teurs, elle est, si le Conseil en décide ainsi par un vote à la majorité répartie simple, 
remise aux voix dans les 48 heures.

b) Si, à ce deuxième scrutin, la proposition n'obtient pas encore la majorité re 
quise en raison du vote négatif d'un ou deux membres exportateurs ou d'un ou deux 
membres importateurs, elle est, si le Conseil en décide ainsi par un vote à la majorité 
répartie simple, remise aux voix dans les 24 heures.
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c) Si, à ce troisième scrutin, la proposition n'obtient toujours pas la majorité 
requise en raison du vote négatif émis par un membre exportateur ou par un membre 
importateur, elle est réputée adoptée.

d) Si le Conseil ne remet pas une proposition aux voix, elle est réputée rejetée. 
4. Les membres s'engagent à se considérer comme liés par toutes les décisions 

que le Conseil prend en application des dispositions du présent Accord.
Article 13. COOPÉRATION AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS

1. Le Conseil prend toutes dispositions appropriées pour procéder à des con 
sultations ou coopérer avec l'Organisation des Nations Unies et ses organes, en parti 
culier la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, et avec 
l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture et les autres institutions spécia 
lisées des Nations Unies et organisations intergouvernementales appropriées.

2. Le Conseil, eu égard au rôle particulier dévolu à la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement dans le commerce international des pro 
duits de base, tient cette organisation, d'une manière appropriée, au courant de ses 
activités et de ses programmes de travail.

3. Le Conseil peut aussi prendre toutes dispositions appropriées pour en 
tretenir des contacts effectifs avec les organisations internationales de producteurs, 
de négociants et de fabricants de cacao.

Article 14. ADMISSION D'OBSERVATEURS
1. Le Conseil peut inviter tout non-membre qui est Membre de l'Organisation 

des Nations Unies, membre de ses institutions spécialisées ou membre de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique, à assister à l'une quelconque de ses réunions en 
qualité d'observateur.

2. Le Conseil peut aussi inviter l'une quelconque des organisations visées à l'ar 
ticle 13 à assister à l'une quelconque de ses réunions en qualité d'observateur.

Article 15. COMPOSITION DU COMITÉ EXÉCUTIF
1. Le Comité exécutif se compose de huit membres exportateurs et de huit 

membres importateurs, sous réserve que, si le nombre des membres exportateurs ou 
le nombre des membres importateurs de l'Organisation est égal ou inférieur à dix, le 
Conseil peut, tout en maintenant la parité entre les deux catégories de membres, dé 
cider par un vote spécial du nombre total des membres du Comité exécutif. Les mem 
bres du Comité exécutif sont élus pour chaque année contingentaire conformément à 
l'article 16 et sont rééligibles.

2. Chaque membre élu est représenté au Comité exécutif par un représentant 
et, s'il le désire, par un ou plusieurs suppléants. Il peut en outre adjoindre à son repré 
sentant ou à ses suppléants un ou plusieurs conseillers.

3. Le Président et le Vice-Président du Comité exécutif, élus pour chaque 
année contingentaire par le Conseil, sont tous deux choisis soit parmi les délégations 
des membres exportateurs soit parmi les délégations des membres importateurs. Il y a 
alternance, par année contingentaire, entre les deux catégories de membres. En cas 
d'absence temporaire ou permanente du Président et du Vice-Président, le Comité 
exécutif peut élire parmi les représentants des membres exportateurs ou parmi les re 
présentants des membres importateurs, selon qu'il convient, de nouveaux titulaires 
de ces fonctions, temporaires ou permanents suivant le cas. Ni le Président ni aucun 
autre membre du bureau qui préside une réunion du Comité exécutif ne peut prendre
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part au vote. Son suppléant peut exercer les droits de vote du membre qu'il repré 
sente.

4. Le Comité exécutif se réunit au siège de l'Organisation, à moins qu'il n'en 
décide autrement par un vote spécial. Si, sur l'invitation d'un membre, le comité exé 
cutif se réunit ailleurs qu'au siège de l'Organisation, ce membre prend à sa charge les 
frais supplémentaires qui en résultent.

Article 16. ELECTION DU COMITÉ EXÉCUTIF
1. Les membres exportateurs et les membres importateurs de l'Organisation 

élisent respectivement, au sein du Conseil, les membres exportateurs et les membres 
importateurs du Comité exécutif. L'élection dans chaque catégorie a lieu selon les 
dispositions des paragraphes suivants du présent article.

2. Chaque membre porte sur un seul candidat toutes les voix dont il dispose en 
vertu de l'article 10. Un membre peut porter sur un autre candidat les voix qu'il est 
autorisé à utiliser en vertu du paragraphe 2 de l'article 11.

3. Les candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix sont élus.
Article 17. COMPÉTENCE DU COMITÉ EXÉCUTIF

1. Le Comité exécutif est responsable devant le Conseil et exerce ses fonctions 
sous la direction générale du Conseil.

2. Le Comité exécutif suit constamment l'évolution du marché et recommande 
au Conseil les mesures qu'il estime opportunes.

3. Sans préjudice du droit du Conseil d'exercer l'un quelconque de ses pou 
voirs, le Conseil peut, par un vote à la majorité répartie simple ou par un vote spécial, 
selon que la décision du Conseil en la matière exige un vote à la majorité répartie sim 
ple ou un vote spécial, déléguer au Comité exécutif l'un quelconque de ses pouvoirs, à 
l'exception des suivants :
a) Redistribution des voix conformément à l'article 10;
b) Approbation du budget administratif et fixation des contributions conformé 

ment à l'article 23;
c) Révision du prix minimum et du prix maximum conformément au paragraphe 2 

ou au paragraphe 3 de l'article 29;
d) Révision de l'annexe C conformément au paragraphe 3 de l'article 33;
e) Fixation des contingents annuels d'exportation conformément à l'article 31 et des 

contingents trimestriels conformément au paragraphe 8 de l'article 35;
f) Suspension ou restriction des achats du stock régulateur conformément à l'ali 

néa b du paragraphe 10 de l'article 40;
g) Décision relative à l'affectation du cacao à des usages non traditionnels confor 

mément à l'article 46;
h) Dispense d'obligations conformément à l'article 60; 
/) Règlement des différends conformément à l'article 62; 
j) Suspension de droits conformément au paragraphe 3 de l'article 63; 
k) Détermination des conditions d'adhésion conformément à l'article 67; 
/) Exclusion d'un membre conformément à l'article 73; 
m) Prorogation ou fin du présent Accord conformément à l'article 75; 
«) Recommandation d'amendement aux membres conformément à l'article 76.

4. Le Conseil peut à tout moment, par un vote à la majorité répartie simple, ré 
voquer toute délégation de pouvoirs au Comité exécutif.
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Article 18. PROCÉDURE DE VOTE ET DÉCISIONS DU COMITÉ EXÉCUTIF
1. Chaque membre du Comité exécutif est autorisé à utiliser, pour le vote, le 

nombre de voix qui lui est attribué aux termes de l'article 16; aucun membre du 
Comité exécutif ne peut diviser ses voix.

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 et par notification écrite 
adressée au Président, tout membre exportateur ou tout membre importateur qui 
n'est pas membre du Comité exécutif et qui n'a pas porté ses voix, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 16, sur l'un quelconque des membres élus, peut autoriser 
tout membre exportateur ou tout membre importateur, selon le cas, du Comité exé 
cutif, à représenter ses intérêts et à utiliser ses voix au Comité exécutif.

3. Au cours d'une année contingentaire quelconque, un membre peut, après 
consultation avec le membre du Comité exécutif pour lequel il a voté conformément 
à l'article 16, retirer ses voix à ce membre. Les voix ainsi retirées peuvent être attri 
buées à nouveau à un autre membre du Comité exécutif, mais ne peuvent lui être 
retirées pendant le reste de l'année contingentaire. Le membre du Comité exécutif 
auquel les voix ont été retirées conserve néanmoins son siège au Comité exécutif pen 
dant le reste de l'année contingentaire. Toute mesure prise en application des disposi 
tions du présent paragraphe devient effective après que le Président en a été informé 
par écrit.

4. Toute décision prise par le Comité exécutif exige la même majorité que si 
elle était prise par le Conseil.

5. Tout membre a le droit d'en appeler au Conseil, aux conditions que le Con 
seil prescrit dans son règlement intérieur, de toute décision du Comité exécutif.

Article 19. QUORUM AUX RÉUNIONS DU CONSEIL ET DU COMITÉ EXÉCUTIF
1. Le quorum exigé pour la réunion d'ouverture d'une session du Conseil est 

constitué par la présence de la majorité des membres exportateurs et de la majorité 
des membres importateurs, sous réserve que les membres de chaque catégorie ainsi 
présents détiennent au moins les deux tiers du total des voix des membres apparte 
nant à cette catégorie.

2. Si le quorum prévu au paragraphe 1 n'est pas atteint le jour fixé pour la réu 
nion d'ouverture de la session ni le lendemain, le quorum, à partir du troisième jour 
et pendant le reste de la session, est réputé constitué par la présence de la majorité des 
membres exportateurs et de la majorité des membres importateurs, sous réserve que 
les membres de chaque catégorie ainsi présents détiennent la majorité simple du total 
des voix des membres appartenant à cette catégorie.

3. Le quorum exigé pour les réunions qui suivent la réunion d'ouverture d'une 
session conformément au paragraphe 1 est celui qui est prescrit au paragraphe 2.

4. Tout membre représenté conformément au paragraphe 2 de l'article 11 est 
considéré comme présent,

5. Le quorum exigé pour toute réunion du Comité exécutif est fixé par le Con 
seil dans le règlement intérieur du Comité exécutif.

Article 20. LE PERSONNEL DE L'ORGANISATION
1. Le Conseil, après avoir consulté le Comité exécutif, nomme le Directeur 

exécutif par un vote spécial. Il fixe les conditions d'engagement du Directeur exécutif 
en tenant compte de celles des fonctionnaires homologues d'organisations intergou 
vernementales similaires.
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2. Le Directeur exécutif est le plus haut fonctionnaire de l'Organisation; il est 
responsable devant le Conseil de l'administration et du fonctionnement du présent 
Accord conformément aux décisions du Conseil.

3. Le Conseil, après avoir consulté le Comité exécutif, nomme le Directeur du 
stock régulateur par un vote spécial. Les conditions d'engagement du Directeur du 
stock régulateur sont arrêtées par le Conseil.

4. Le Directeur du stock régulateur est responsable devant le Conseil de l'ac 
complissement des fonctions que le présent Accord lui confère ainsi que de toutes 
autres fonctions que le Conseil peut déterminer. La responsabilité qui lui incombe 
dans l'accomplissement de ces fonctions est exercée en consultation avec le Directeur 
exécutif.

5. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 4, le personnel de l'Organisa 
tion est responsable devant le Directeur exécutif, lequel, de son côté, est responsable 
devant le Conseil.

6. Le Directeur exécutif nomme le personnel conformément au règlement 
arrêté par le Conseil. Pour arrêter ce règlement, le Conseil tient compte de ceux qui 
s'appliquent au personnel d'organisations intergouvemementales similaires. Les 
fonctionnaires sont, dans la mesure possible, choisis parmi les ressortissants des 
membres exportateurs et des membres importateurs.

7. Ni le Directeur exécutif ni le Directeur du stock régulateur ni les autres 
membres du personnel ne doivent avoir d'intérêt financier dans l'industrie, le com 
merce, le transport ou la publicité du cacao.

8. Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le Directeur exécutif, le Directeur 
du stock régulateur et les autres membres du personnel ne sollicitent ni n'acceptent 
d'instructions d'aucun membre, ni d'aucune autorité extérieure à l'Organisation. Ils 
s'abstiennent de tout acte incompatible avec leur situation de fonctionnaires interna 
tionaux responsables seulement envers l'Organisation. Chaque membre s'engage à 
respecter le caractère exclusivement international des fonctions du Directeur exé 
cutif, du Directeur du stock régulateur et du personnel, et à ne pas chercher à les 
influencer dans l'exercice de leurs fonctions.

CHAPITRE v. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
Article 21. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1. L'Organisation a la personnalité juridique. Elle peut en particulier conclure 
des contrats, acquérir et céder des biens meubles et immeubles et ester en justice.

2. Le statut, les privilèges et les immunités de l'Organisation, de son Directeur 
exécutif, de son personnel et de ses experts, ainsi que des représentants des membres 
qui se trouvent sur le territoire du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord (dénommé ci-après «le Gouvernement hôte») pour exercer leurs fonctions, con 
tinuent d'être régis par l'Accord relatif au siège conclu à Londres, le 26 mars 1975', 
entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
l'Organisation internationale du cacao.

3. L'Accord relatif au siège mentionné au paragraphe 2 est indépendant du 
présent Accord. Il prend cependant fin :
à) Par voie d'accord entre le Gouvernement hôte et l'Organisation, ou 
b) Dans le cas où le siège de l'Organisation n'est plus situé sur le territoire du Gou 

vernement hôte, ou
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 990, n« 1-14470.
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c) Dans le cas où l'Organisation cesse d'exister.
4. L'Organisation peut conclure avec un ou plusieurs autres membres des ac 

cords, qui doivent être approuvés par le Conseil, touchant les privilèges et immunités 
qui peuvent être nécessaires à la bonne application du présent Accord.

CHAPITRE vi. DISPOSITIONS FINANCIÈRES
Article 22. DISPOSITIONS FINANCIÈRES

1. Il est tenu deux comptes — le compte administratif et le compte du stock ré 
gulateur — aux fins de l'administration et du fonctionnement du présent Accord.

2. Les dépenses requises pour l'administration et le fonctionnement du présent 
Accord, à l'exclusion de celles qui découlent du fonctionnement et de la conservation 
du stock régulateur institué conformément à l'article 37, sont imputées au compte 
administratif et sont couvertes par les contributions annuelles des membres fixées 
comme il est indiqué à l'article 23. Toutefois, si un membre demande des services par 
ticuliers, le Conseil peut lui en réclamer le paiement.

3. Toute dépense qui découle du Fonctionnement et de la conservation du 
stock régulateur aux termes du paragraphe 6 de l'article 37 est imputée au compte du 
stock régulateur. Le Conseil décide si une dépense autre que celles qui sont spécifiées 
au paragraphe 6 de l'article 37 est imputable au compte du stock régulateur.

4. L'exercice budgétaire de l'Organisation coïncide avec l'année contingen- 
taire.

5. Les dépenses des délégations au Conseil, au Comité exécutif et à tout autre 
comité du Conseil ou du Comité exécutif sont à la charge des membres intéressés.

Article 23. ADOPTION DU BUDGET ADMINISTRATIF
ET FIXATION DES CONTRIBUTIONS

1. Au cours du deuxième semestre de chaque exercice budgétaire, le Conseil 
adopte le budget administratif de l'Organisation pour l'exercice suivant et fixe la con 
tribution de chaque membre à ce budget.

2. Pour chaque exercice, la contribution de chaque membre est proportion 
nelle au rapport qui existe, au moment de l'adoption du budget administratif de cet 
exercice, entre le nombre de voix de ce membre et le nombre de voix de tous les mem 
bres réunis. Pour fixer les contributions, les voix de chaque membre sont comptées 
sans qu'il soit tenu compte de la suspension éventuelle des droits de vote d'un membre 
ni de la redistribution des voix qui peut en résulter.

3. Le Conseil fixe la contribution initiale de tout membre qui entre dans l'Or 
ganisation après l'entrée en vigueur du présent Accord sur la base du nombre des voix 
qui sont attribuées à ce membre et de la fraction non écoulée de l'exercice en cours; 
toutefois, les contributions assignées aux autres membres pour l'exercice en cours 
restent inchangées.

Article 24. VERSEMENT DES CONTRIBUTIONS
AU BUDGET ADMINISTRATIF

1. Les contributions au budget administratif de chaque exercice budgétaire 
sont payables en monnaies librement convertibles, ne sont pas assujetties à des res 
trictions en matière de change et sont exigibles dès le premier jour de l'exercice.

2. Si un membre ne verse pas intégralement sa contribution au budget ad 
ministratif dans un délai de cinq mois à compter du début de l'exercice, le Directeur 
exécutif lui demande d'en effectuer le paiement le plus tôt possible. Si le membre en
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question ne paie pas sa contribution à l'expiration d'un délai de deux mois à compter 
de la date de la demande du Directeur exécutif, les droits de vote de ce membre au 
Conseil et au Comité exécutif sont suspendus jusqu'au versement intégral de sa con 
tribution.

3. A moins que le Conseil n'en décide ainsi par un vote spécial, un membre 
dont les droits de vote ont été suspendus conformément au paragraphe 2 ne peut être 
privé d'aucun autre de ses droits ni dispensé d'aucune des obligations que le présent 
Accord lui impose. Il reste tenu de verser sa contribution et de faire face à toutes les 
autres obligations financières découlant du présent Accord.

Article 25. VÉRIFICATION ET PUBLICATION DES COMPTES
1. Aussitôt que possible, mais pas plus de six mois après la clôture de chaque 

exercice budgétaire, le relevé des comptes de l'Organisation pour cet exercice et le 
bilan à la clôture dudit exercice, au titre de chacun des comptes mentionnés au 
paragraphe 1 de l'article 22, sont vérifiés. La vérification est faite par un vérificateur 
indépendant de compétence reconnue, en collaboration avec deux vérificateurs 
qualifiés des gouvernements membres, dont l'un représente les membres exportateurs 
et l'autre les membres importateurs et qui sont élus par le Conseil pour chaque exer 
cice. Les vérificateurs des gouvernements membres ne sont pas rémunérés par 
l'Organisation.

2. Les conditions d'engagement du vérificateur indépendant de compétence 
reconnue, ainsi que les intentions et les buts de la vérification, sont énoncés dans le 
règlement financier de l'Organisation. Le relevé des comptes et le bilan vérifiés de 
l'Organisation sont soumis au Conseil pour approbation à sa session ordinaire sui 
vante.

3. Il est publié un sommaire des comptes et du bilan ainsi vérifiés.

CHAPITRE vu. PRIX, CONTINGENTS, STOCK RÉGULATEUR 
ET AFFECTATION À DES USAGES NON TRADITIONNELS

Article 26. FONCTIONNEMENT DU PRÉSENT ACCORD
1. Aux fins du présent Accord, les membres adoptent des mesures pour main 

tenir le prix du cacao en fèves dans les limites des prix fixés d'un commun accord. A 
cet effet, sous le contrôle du Conseil, un système de contingents d'exportation est 
établi, un stock régulateur est institué et des dispositions sont prises en vue de l'affec 
tation à des usages non traditionnels, dans des conditions strictement réglementées, 
des excédents de cacao par rapport aux contingents et des excédents de cacao en fèves 
par rapport au stock régulateur.

2. Les membres mènent leur politique commerciale de manière que les objec 
tifs du présent Accord puissent être atteints.

Article 27. CONSULTATION ET COOPÉRATION AVEC L'INDUSTRIE DU CACAO
1. Le Conseil encourage les membres à prendre l'avis d'experts des questions 

relatives au cacao.
2. Dans l'exécution des obligations que le présent Accord leur impose, les 

membres mènent leurs activités de manière à respecter les circuits commerciaux habi 
tuels et tiennent dûment compte des intérêts légitimes de l'industrie du cacao.

3. Les membres n'interviennent pas dans l'arbitrage des différends commer 
ciaux entre acheteurs et vendeurs de cacao si des contrats ne peuvent être exécutés en 
raison de règlements établis aux fins de l'application du présent Accord, et ils n'oppo-
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sent pas d'entraves à la conclusion des procédures arbitrales. Le fait que les membres 
sont tenus de se conformer aux dispositions du présent Accord n'est pas accepté, en 
pareils cas, comme motif de non-exécution d'un contrat ou comme défense.

Article 28. COURS DU JOUR ET PRIX INDICATIF
1. Aux fins du présent Accord, le prix du cacao en fèves est déterminé par rap 

port à un cours du jour et à un prix indicatif.
2. Le cours du jour est, sous réserve des dispositions du paragraphe 4, la 

moyenne calculée quotidiennement des cours du cacao en fèves des trois mois actifs à 
terme les plus rapprochés à la Bourse du cacao de New York à midi et au Marché à 
terme du cacao de Londres à la clôture. Les cours de Londres sont convertis en cents 
des Etats-Unis d'Amérique la livre au moyen du taux de change journalier à six mois 
de terme établi à Londres à la clôture. Le Conseil décide du mode de calcul à utiliser 
quand seuls les cours sur l'un de ces deux marchés du cacao sont disponibles ou que le 
marché des changes de Londres est fermé. Le passage à la période de trois mois sui 
vante s'effectue le quinze du mois qui précède immédiatement le mois actif le plus 
rapproché où les contrats viennent à échéance.

3. Le prix indicatif est la moyenne des cours du jour établie sur une période de 
15 jours marchands consécutifs, ou, aux fins de l'alinéa c du paragraphe 2 de l'arti 
cle 34, sur une période de 22 jours marchands consécutifs. Quand il est question dans 
le présent Accord du prix indicatif égal, inférieur ou supérieur à un chiffre quelcon 
que, il faut entendre que la moyenne des cours du jour pour la période requise de 
jours marchands consécutifs a été égale, inférieure ou supérieure à ce chiffre. Le Con 
seil adopte des règles pour l'application des dispositions du présent paragraphe.

4. Le Conseil peut, par un vote spécial, décider d'utiliser, pour déterminer le 
cours du jour et le prix indicatif, tous autres modes de calcul qu'il estime plus satisfai 
sants que ceux qui sont indiqués aux paragraphes 2 et 3.

Article 29. PRIX
1. Aux fins du présent Accord, il est fixé pour le cacao en fèves un prix mini 

mum de 39 cents des Etats-Unis d'Amérique la livre et un prix maximum de 55 cents 
des Etats-Unis d'Amérique la livre.

2. Avant la fin de la première année contingentaire, puis, s'il est décidé de pro 
roger le présent Accord pour une nouvelle période de deux ans en application de l'ar 
ticle 75, avant la fin de la troisième année contingentaire, le Conseil revoit le prix 
minimum et le prix maximum, et il peut, par un vote spécial, les réviser.

3. Dans des circonstances exceptionnelles découlant de bouleversements dans 
la situation économique ou monétaire internationale, le Conseil revoit le prix mini 
mum et le prix maximum, et il peut, par un vote spécial, les réviser.

4. En revoyant les prix conformément aux paragraphes 2 et 3, le Conseil prend 
en considération la tendance des prix du cacao, de la consommation, de la produc 
tion et des stocks de cacao, l'influence de l'évolution de la situation économique mon 
diale ou du système monétaire mondial sur les cours du cacao, ainsi que tous autres 
facteurs qui pourraient se répercuter sur la réalisation des objectifs définis dans le 
présent Accord. Le Directeur exécutif fournit les données nécessaires à l'examen ap 
proprié des éléments ci-dessus.

5. Les dispositions de l'article 76 ne sont pas applicables à la révision de prix 
opérée conformément au présent article.
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Article 30. CONTINGENTS DE BASE
1. Pour chaque année contingentaire, le contingent de base attribué à chaque 

membre exportateur figurant dans l'annexe A est le pourcentage que la moyenne de 
sa production annuelle au cours des cinq campagnes de récolte antérieures pour les 
quelles l'Organisation dispose de chiffres définitifs représente par rapport au total des 
moyennes pour tous les membres exportateurs figurant dans l'annexe A.

2. Il n'y a pas de contingents de base pour les membres exportateurs figurant 
dans l'annexe B qui produisent moins de 10 000 tonnes de cacao ordinaire.

3. Le Conseil révise les listes des annexes A et B si l'évolution de la production 
d'un membre exportateur l'exige.

Article 31. CONTINGENTS ANNUELS D'EXPORTATION
1. Quarante jours au moins avant le début de chaque année contingentaire, le 

Conseil adopte une prévision de la demande mondiale nette d'importation de cacao. 
A cette fin, le conseil tient compte de tous les facteurs pertinents influant sur la de 
mande et l'offre de cacao qui comprennent notamment l'évolution antérieure des 
broyages, les variations prévisibles des stocks et les tendances courantes et escomp 
tées des prix. Eu égard à cette prévision, et compte tenu du volume escompté des 
exportations hors contingent, ainsi que des importations en provenance de non- 
membres, le Conseil fixe immédiatement les contingents annuels d'exportation, par 
un vote spécial, au niveau qui serait nécessaire pour maintenir les prix à l'intérieur de 
la marge spécifiée à l'article 29.

2. Si, 35 jours au moins avant le début de l'année contingentaire, le Conseil ne 
peut arriver à un accord sur les contingents annuels d'exportation, le Directeur exé 
cutif présente au Conseil ses propres propositions quant au total des contingents an 
nuels d'exportation. Le Conseil prend immédiatement une décision par un vote spé 
cial sur ces propositions. En tout état de cause, le Conseil fixe les contingents annuels 
d'exportation 30 jours au moins avant le début de l'année contingentaire.

3. La prévision adoptée conformément au paragraphe 1 et les contingents an 
nuels d'exportation fixés sur cette base sont revus et, au besoin, révisés par le Conseil 
par un vote spécial à sa session ordinaire de la première moitié de l'année contingen 
taire considérée, au vu des données statistiques à jour qu'il peut avoir rassemblées en 
application de l'article 57.

4. Le contingent annuel d'exportation pour chaque membre exportateur est 
proportionnel au contingent de base fixé conformément à l'article 30.

5. Sur présentation des preuves qu'il juge satisfaisantes, le Conseil autorise 
tout membre exportateur qui produit moins de 10 000 tonnes au cours d'une année 
contingentaire quelconque à exporter pendant ladite année une quantité ne dépassant 
pas la production effective dont il dispose pour l'exportation.

Article 32. CHAMP DES CONTINGENTS D'EXPORTATION 
1. Les contingents annuels d'exportation comprennent :

a) Les exportations de cacao provenant des membres exportateurs, et
b) Le cacao de la campagne de récolte en cours, enregistré pour être exporté dans les 

limites du contingent d'exportation en vigueur à la fin de l'année contingentaire, 
mais expédié après l'année contingentaire, étant entendu que l'exportation sera 
faite avant la fin du premier trimestre de l'année contingentaire suivante et sera 
assujettie aux conditions que le Conseil fixera.
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2. Aux fins de déterminer l'équivalent en fèves des exportations de produits dé 
rivés du cacao provenant de membres exportateurs et de non-membres exportateurs, 
les coefficients de conversion sont les suivants : beurre de cacao : 1,33; tourteaux de 
cacao et poudre de cacao : 1,18; pâte de cacao et amandes décortiquées : 1,25. Le 
Conseil peut décider, s'il y a lieu, que d'autres produits contenant du cacao sont des 
produits dérivés du cacao. Les coefficients de conversion applicables aux produits dé 
rivés du cacao autres que ceux pour lesquels des coefficients de conversion sont indi 
qués dans le présent paragraphe sont fixés par le Conseil.

3. Le Conseil, sur la base de tout document visé à l'article 49, suit de façon 
continue les exportations de produits dérivés du cacao effectuées par les membres 
exportateurs et les importations de produits dérivés du cacao en provenance de non- 
membres exportateurs. Si le Conseil constate que, pendant une année contingentaire, 
l'écart entre les exportations de tourteaux de cacao et/ou de poudre de cacao effec 
tuées par un pays exportateur et ses exportations de beurre de cacao s'est considéra 
blement accentué au détriment des tourteaux et/ou de la poudre de cacao en raison, 
par exemple, d'un recours accru au procédé de transformation par extraction, les 
coefficients de conversion à appliquer pour déterminer l'équivalent en fèves 
des exportations de produits dérivés du cacao effectuées par le pays en question pen 
dant l'année contingentaire considérée et/ou, si le Conseil en décide ainsi, pendant 
une année contingentaire ultérieure, sont les suivants : beurre de cacao : 2,15; pâte 
de cacao et amandes décortiquées : 1,25; tourteaux et poudre de cacao : 0,30, la con 
tribution qui reste à percevoir conformément à l'article 39 étant ajustée en consé 
quence. Toutefois, cette disposition n'est pas applicable si la diminution des exporta 
tions de produits autres que le beurre de cacao est due à une augmentation de la 
consommation intérieure humaine ou à d'autres raisons, que le pays exportateur doit 
fournir et que le Conseil juge probantes et acceptables.

4. Les livraisons faites au Directeur du stock régulateur par les membres 
exportateurs aux termes du paragraphe 2 de l'article 40 et du paragraphe 1 de l'arti 
cle 46, ainsi que les quantités affectées à des usages non traditionnels aux termes du 
paragraphe 2 de l'article 46, ne sont pas imputées sur les contingents d'exportation de 
ces membres.

5. Si le Conseil acquiert la conviction que du cacao a été exporté par des mem 
bres exportateurs à des fins humanitaires ou à d'autres fins non commerciales, ce 
cacao n'est pas imputé sur les contingents d'exportation de ces membres.

Article 33. CACAO FIN («FINE»ou «FLAVOUR»)
1. Nonobstant les articles 31 et 39, les dispositions du présent Accord en 

matière de contingents d'exportation et de contributions destinées au financement du 
stock régulateur ne s'appliquent pas au cacao fin (fine ou flavour) de tout membre 
exportateur figurant au paragraphe 1 de l'annexe C dont la production consiste exclu 
sivement en cacao fin (fine on flavour).

2. Le paragraphe 1 s'applique également dans le cas de tout membre exporta 
teur figurant au paragraphe 2 de l'annexe C dont une partie de la production consiste 
en cacao fin (fine ou flavour) à concurrence du pourcentage de la production indiqué 
au paragraphe 2 de l'annexe C. Les dispositions du présent Accord relatives aux con 
tingents d'exportation et aux contributions destinées à financer le stock régulateur et 
les autres limitations prévues dans le présent Accord s'appliquent au pourcentage res 
tant.

3. Le Conseil peut, par un vote spécial, réviser l'annexe C.
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4. Si le Conseil constate que la production ou les exportations des pays figu 
rant dans l'annexe C ont fortement augmenté, il prend les mesures voulues pour faire 
en sorte que les dispositions du présent Accord ne soient pas appliquées abusivement 
ou sciemment méconnues.

5. Chaque membre exportateur figurant à l'annexe C s'engage à exiger la pré 
sentation d'un document de contrôle agréé par le Conseil avant d'autoriser l'exporta 
tion de cacao fin (fine ou flavour) de son territoire. Chaque membre importateur 
s'engage à exiger la présentation d'un document de contrôle agréé par le Conseil 
avant d'autoriser l'importation de cacao fin (fine on flavour) sur son territoire.

Article 34. FONCTIONNEMENT ET AJUSTEMENT
DES CONTINGENTS ANNUELS D'EXPORTATION

1. Le conseil suit l'évolution du marché et se réunit chaque fois que la situation 
l'exige.

2. A moins que le Conseil, par un vote spécial, ne décide de les augmenter ou 
de les réduire, les contingents en vigueur sont les suivants :

a) Quand le prix indicatif est supérieur au prix minimum + 6 cents des Etats- 
Unis d'Amérique la livre et égal ou inférieur au prix minimum + 8 cents des Etats- 
Unis d'Amérique la livre, les contingents d'exportation en vigueur représentent 100 % 
des contingents annuels d'exportation initiaux.

b) Quand le prix indicatif est supérieur au prix minimum + 3 cents des Etats- 
Unis d'Amérique la livre et égal ou inférieur au prix minimum + 6 cents des Etats- 
Unis d'Amérique la livre, les contingents d'exportation en vigueur représentent 97 % 
des contingents annuels d'exportation initiaux.

c) Quand le prix indicatif est supérieur au prix minimum H- 8 cents des Etats- 
Unis d'Amérique la livre, les contingents d'exportation en vigueur sont suspendus.

3. Quand le prix indicatif est supérieur au prix minimum et égal ou inférieur au 
prix minimum + 3 cents des Etats-Unis d'Amérique la livre, le Directeur du stock 
régulateur achète du cacao en fèves jusqu'à concurrence de 4 % des contingents an 
nuels d'exportation initiaux, dans les conditions prévues aux paragraphes 3 et 6 de 
l'article 40.

4. Quand le prix indicatif est inférieur au prix minimum, le Directeur du stock 
régulateur achète du cacao en fèves dans les conditions prévues aux paragraphes 4 et 
6 de l'article 40.

5. Quand le prix indicatif est supérieur au prix minimum +14 cents des Etats- 
Unis d'Amérique la livre et égal ou inférieur au prix maximum, les ventes du stock ré 
gulateur ont lieu jusqu'à concurrence de 7% des contingents annuels d'exportation 
initiaux dans les conditions prévues au paragraphe 1 de l'article 41.

6. Quand le prix indicatif est supérieur au prix maximum, les ventes du stock 
régulateur ont lieu dans les conditions prévues au paragraphe 1 de l'article 41.

Article 35. RESPECT DES CONTINGENTS D'EXPORTATION 
1. Les membres prennent les mesures voulues pour assurer le respect absolu 

des obligations qu'ils ont souscrites dans le présent Accord et qui ont trait aux contin 
gents d'exportation. Le Conseil peut demander aux membres de prendre des mesures 
complémentaires, s'il y a lieu, pour appliquer le système de contingents d'exportation 
de façon effective, y compris l'adoption, par les membres exportateurs, de règlements 
prescrivant l'enregistrement de tout le cacao qu'ils ont à exporter dans les limites du 
contingent d'exportation en vigueur.
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2. Les membres exportateurs s'engagent à organiser leurs ventes de manière 
que la commercialisation se fasse en bon ordre et pour être à même de respecter à tout 
moment leur contingent d'exportation en vigueur. En tout état de cause, aucun mem 
bre exportateur n'exporte plus de 85 % au cours des deux premiers trimestres, ou plus 
de 90 % au cours des trois premiers trimestres, de son contingent annuel d'exporta 
tion fixé conformément à l'article 31.

3. Chaque membre exportateur s'engage à ce que le volume de ses exportations 
de cacao ne dépasse pas son contingent d'exportation en vigueur.

4. Si un membre exportateur dépasse son contingent d'exportation en vigueur 
de moins de 1 % de son contingent annuel d'exportation, ce dépassement n'est pas 
considéré comme une infraction au paragraphe 3. Toutefois, la différence est déduite 
du contingent d'exportation en vigueur du membre intéressé pour l'année contingen- 
taire suivante.

5. Si un membre exportateur dépasse une première fois son contingent 
d'exportation en vigueur d'une quantité supérieure à la marge de tolérance prévue au 
paragraphe 4, ce membre vend au stock régulateur, à moins que le Conseil n'en dé 
cide autrement, une quantité égale à la différence, dans les trois mois qui suivent la 
date à laquelle le Conseil a constaté le dépassement. Cette quantité est déduite auto 
matiquement de son contingent d'exportation en vigueur pour l'année contingentaire 
qui suit immédiatement celle où l'infraction a eu lieu. Les ventes faites au stock régu 
lateur en vertu du présent paragraphe sont effectuées conformément aux dispositions 
des paragraphes 6 et 7 de l'article 40.

6. Si un membre exportateur dépasse une deuxième fois ou plusieurs fois son 
contingent d'exportation en vigueur d'une quantité supérieure à la marge de tolérance 
prévue au paragraphe 4, ce membre vend au stock régulateur, à moins que le Conseil 
n'en décide autrement, une quantité égale à deux fois la différence, dans les trois mois 
qui suivent la date à laquelle le Conseil a constaté le dépassement. Cette quantité est 
déduite automatiquement de son contingent d'exportation en vigueur pour l'année 
contingentaire qui suit immédiatement celle où l'infraction a eu lieu. Les ventes faites 
au stock régulateur en vertu du présent paragraphe sont effectuées conformément 
aux dispositions des paragraphes 6 et 7 de l'article 40.

7. Les mesures prises en application des paragraphes 5 et 6 ne portent pas at 
teinte aux dispositions du chapitre XV.

8. Le Conseil, quand il fixe les contingents annuels d'exportation en vertu de 
l'article 31, peut, par un vote spécial, décider de fixer des contingents trimestriels 
d'exportation. Il établit en même temps les règles qui régissent l'application et la sup 
pression de ces contingents trimestriels d'exportation. En établissant ces règles, le 
Conseil tient compte des caractéristiques de la production de chaque membre expor 
tateur.

9. Dans le cas où l'institution ou la réduction de contingents d'exportation ne 
peut être pleinement opérée pendant l'année contingentaire en cours, à cause de 
l'existence de contrats bonaflde conclus quand les contingents d'exportation étaient 
suspendus ou dans les limites des contingents d'exportation en vigueur au moment où 
les contrats ont été passés, l'ajustement est effectué dans les contingents d'exportation 
en vigueur pour l'année contingentaire suivante. Le Conseil peut exiger des preuves 
de l'existence de ces contrats.

10. Les membres s'engagent à communiquer immédiatement au Conseil tout 
renseignement qu'ils pourraient recueillir sur toute infraction au présent Accord ou à 
toutes règles ou tout règlement établis par le Conseil.
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Article 36. REDISTRIBUTION DES DÉFICITS
1. Aussitôt que possible et, en tout cas, avant la fin du mois de mai de chaque 

année contingentaire, chaque membre exportateur notifie au Conseil dans quelle 
mesure et pour quelles raisons il s'attend soit à ne pas utiliser la totalité de son con 
tingent en vigueur, soit à avoir un excédent par rapport à ce contingent. Au vu de ces 
notifications et explications, le Directeur exécutif, à moins que le Conseil, par un vote 
spécial, n'en décide autrement compte tenu de l'état du marché, redistribue le mon 
tant des déficits entre les membres exportateurs conformément aux règles que le Con 
seil établit quant aux conditions, au moment et aux modalités de cette redistribution. 
Ces règles comprennent des dispositions régissant la manière dont sont faites les ré 
ductions opérées en application des paragraphes 5 et 6 de l'article 35.

2. Pour les membres exportateurs qui, à cause de la date de la récolte de leur 
principale culture, ne sont pas en mesure de notifier au Conseil avant la fin du mois de 
mai les excédents ou les déficits auxquels ils s'attendent, le délai de notification de ces 
excédents ou de ces déficits est prorogé jusqu'à la mi-juillet. La liste des pays exporta 
teurs admis à bénéficier de cette prorogation figure dans l'annexe E.

Article 37. INSTITUTION ET FINANCEMENT DU STOCK RÉGULATEUR
1. Un stock régulateur est institué.
2. Le stock régulateur achète et détient uniquement du cacao en fèves et sa 

capacité maximum est de 250 000 tonnes.
3. Le Directeur du stock régulateur, suivant les règles adoptées par le Conseil, 

est responsable du fonctionnement du stock régulateur et de l'achat de cacao en 
fèves, de la vente et de la conservation en bon état des stocks de cacao en fèves et, en 
évitant les risques du marché, du renouvellement des lots de cacao en fèves confor 
mément aux dispositions pertinentes du présent Accord. Le Conseil examine s'il est 
possible et souhaitable que du cacao en fèves acheté par le stock régulateur soit trans 
formé en produits dérivés du cacao et, eu égard à cet examen, peut formuler des re 
commandations dont il sera tenu compte dans la renégociation du présent Accord 
conformément à l'article 75.

4. Pour financer ses opérations, le stock régulateur reçoit, dès le début de la 
première année contingentaire qui suit l'entrée en vigueur du présent Accord, un re 
venu ordinaire sous forme de contributions perçues sur le cacao conformément aux 
dispositions de l'article 39. Si toutefois le Conseil a d'autres sources de financement, il 
peut décider de mettre la contribution en recouvrement à une autre date.

5. Si, à un moment donné, le revenu du stock régulateur constitué par les con 
tributions semble ne pas devoir suffire à en financer les opérations, le Conseil peut par 
un vote spécial, en s'adressant à des sources appropriées, y compris aux gouverne 
ments des pays membres, emprunter des fonds en monnaie librement convertible. 
Les emprunts ainsi contractés sont remboursés sur le produit des contributions, de la 
vente de cacao en fèves du stock régulateur et, éventuellement, de revenus divers du 
stock régulateur. Les membres ne sont pas individuellement responsables du rem 
boursement de ces emprunts.

6. Les dépenses de fonctionnement et de conservation du stock régulateur, y
compris
a) La rémunération du Directeur du stock régulateur et des membres du personnel 

qui gèrent et assurent la conservation du stock régulateur, les dépenses que l'Or 
ganisation fait pour administrer et contrôler le recouvrement des contributions 
et les intérêts ou le remboursement des sommes empruntées par le Conseil, et

Vol. 1023,1-15033



312 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1976

6) Les autres dépenses, telles que les frais de transport et d'assurance à partir du 
point de livraison f.o.b. jusqu'au lieu d'entreposage du stock régulateur, l'entre 
posage, y compris la fumigation, les frais de manutention, d'assurance, de ges 
tion et d'inspection et toutes dépenses engagées pour le renouvellement des lots 
de cacao en fèves afin d'en assurer la conservation et d'en maintenir la valeur, 

sont couvertes par la source ordinaire de revenu provenant des contributions ou 
d'emprunts contractés aux termes du paragraphe 5 ou par le produit de reventes effec 
tuées conformément au paragraphe 6 de l'article 40.

Article 38. PLACEMENT DES FONDS EN EXCÉDENT DU STOCK RÉGULATEUR
1. Une partie des fonds du stock régulateur qui sont temporairement en excé 

dent du montant requis pour en financer les opérations peut être déposée de manière 
appropriée dans des pays membres importateurs et exportateurs, conformément aux 
règles que le Conseil établit.

2. Ces règles tiennent compte notamment de la liquidité nécessaire au fonc 
tionnement intégral du stock régulateur et de l'intérêt qu'il y a à préserver la valeur 
réelle des fonds.

Article 39. CONTRIBUTIONS AU FINANCEMENT DU STOCK RÉGULATEUR
1. La contribution perçue sur le cacao, soit lors de sa première exportation par 

un membre, soit lors de sa première importation par un membre, est de un cent des 
Etats-Unis d'Amérique par livre de cacao en fèves, et elle est fixée proportionnelle 
ment pour les produits dérivés du cacao conformément aux paragraphes 2 et 3 de l'ar 
ticle 32. En tout état de cause, la contribution n'est perçue qu'une fois. A cette fin, les 
importations de cacao effectuées par un membre en provenance d'un non-membre 
sont réputées originaires de ce non-membre, à moins qu'il ne soit établi de manière 
probante que ce cacao était originaire d'un membre. Le Conseil réexamine chaque 
année la contribution au stock régulateur et, nonobstant les dispositions de la pre 
mière phrase du présent paragraphe, peut, par un vote spécial, déterminer un taux in 
férieur de contribution ou décider de suspendre la contribution, compte tenu des res 
sources et engagements financiers de l'Organisation concernant le stock régulateur.

2. Les certificats de contribution sont délivrés par le Conseil conformément 
aux règles qu'il a fixées. Ces règles tiennent compte des intérêts du commerce du 
cacao et régissent notamment l'utilisation éventuelle d'agents, la délivrance de docu 
ments contre versement des contributions, et le versement des contributions dans un 
délai donné.

3. Les contributions perçues conformément aux dispositions du présent article 
sont payables en monnaies librement convertibles et ne sont pas assujetties au con 
trôle des changes.

4. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte au droit de tout ache 
teur et de tout vendeur de fixer d'un commun accord les conditions de paiement des 
livraisons de cacao.

Article 40. ACHATS DU STOCK RÉGULATEUR
1. Aux fins du présent article, la capacité maximum du stock régulateur est 

divisée en parts individuelles qui sont réparties entre les membres exportateurs dans 
la même proportion que les contingents de base fixés conformément à l'article 30.

2. Si les contingents annuels d'exportation sont réduits conformément à l'arti 
cle 34, chaque membre exportateur fait immédiatement une offre de vente au Direc 
teur du stock régulateur, lequel, dans les 10 jours qui suivent la réduction des contin-
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gents, passe avec lui un contrat d'achat pour une quantité de cacao en fèves égale à 
celle dont le contingent de ce membre exportateur a été réduit.

3. Quand le Directeur du stock régulateur effectue des achats conformément 
au paragraphe 3 de l'article 34, il continue d'acheter du cacao en fèves jusqu'à con 
currence de 4 % des contingents annuels d'exportation initiaux, ou jusqu'à ce que le 
prix indicatif dépasse le prix minimum + 3 cents des Etats-Unis d'Amérique la livre, 
si cette dernière limite est atteinte avant.

4. Quand le Directeur du stock régulateur effectue des achats conformément 
au paragraphe 4 de l'article 34, il continue d'acheter du cacao en fèves jusqu'à ce que 
le prix indicatif dépasse le prix minimum ou que le stock régulateur soit à sa capacité 
maximum, si cette limite est atteinte avant.

5. Le Directeur du stock régulateur achète uniquement du cacao en fèves de 
qualités commerciales courantes reconnues et en quantités d'au moins 100 tonnes; ce 
cacao en fèves est la propriété de l'Organisation et il est sous son contrôle.

6. Quand il achète du cacao en fèves conformément aux paragraphes 3 et 4 de 
l'article 34 et au paragraphe 2 du présent article, le Directeur du stock régulateur fait 
à) Un versement aux prix courants du marché conformément aux règles que le Con 

seil établit; ou, 
b) A la demande du membre exportateur intéressé,

i) Un versement initial de 25 cents des Etats-Unis d'Amérique par livre f .o.b. à 
la livraison du cacao en fèves, étant entendu que le Conseil, à tout moment 
après la fin de la première année contingentaire, peut, sur la recommanda 
tion du Directeur du stock régulateur, décider par un vote spécial, eu égard à 
la situation financière présente et escomptée du stock, de majorer le verse 
ment initial;

ii) Un versement complémentaire à valoir sur la vente de cacao en fèves par le 
stock régulateur, représentant le produit de la vente moins le versement visé 
à l'alinéa i et les frais de transport et d'assurance à partir du point de 
livraison f.o.b. jusqu'au lieu d'entreposage du stock régulateur, les frais 
d'entreposage et de manutention, et les dépenses, s'il y en a, engagées pour le 
renouvellement des lots de cacao en fèves, ainsi qu'il est nécessaire pour en 
assurer la conservation et en maintenir la valeur.

7. Quand un membre a déjà vendu au Directeur du stock régulateur une quan 
tité de cacao en fèves équivalente à sa part individuelle, telle qu'elle est définie au 
paragraphe 1, le Directeur du stock régulateur ne paie pour les achats suivants, au 
moment de la livraison, que le prix qui serait tiré de l'écoulement du cacao en fèves 
pour des usages non traditionnels. Si le cacao en fèves acheté aux termes du présent 
paragraphe est revendu par la suite conformément aux dispositions de l'article 41, le 
Directeur du stock régulateur fait au membre exportateur intéressé un versement 
complémentaire représentant le produit de la revente moins le versement déjà fait 
aux termes du présent paragraphe et les frais de transport et d'assurance à partir du 
point de livraison f.o.b. jusqu'au lieu d'entreposage du stock régulateur, les frais 
d'entreposage et de manutention, et les dépenses, s'il y en a, engagées pour le renou 
vellement des lots de cacao en fèves, ainsi qu'il est nécessaire pour en assurer la con 
servation et en maintenir la valeur.

8. Quand du cacao en fèves est vendu au Directeur du stock régulateur confor 
mément au paragraphe 2, le contrat renferme une clause autorisant le membre exporta 
teur à annuler le contrat en totalité ou en partie avant la livraison du cacao en fèves :
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a) Si, par la suite, dans le courant de la même année contingentaire, le contingent 
dont la réduction a donné lieu à la vente est rétabli selon les dispositions de l'arti 
cle 34, ou

b) Dans la mesure où, après la conclusion de la vente, la production pendant la 
même année contingentaire se révèle insuffisante pour que le membre puisse 
utiliser son contingent d'exportation en vigueur.
9. Les contrats d'achat conclus conformément au présent article prévoient que 

la livraison se fera dans un délai stipulé dans le contrat, mais au plus tard dans les 
deux mois qui suivent la fin de l'année contingentaire.

10. a) Le Directeur du stock régulateur tient le Conseil au courant de la 
situation financière du stock régulateur. S'il juge que les fonds ne suffiront pas à 
payer le cacao en fèves qui, selon ses prévisions, lui sera offert pendant l'année con 
tingentaire en cours, il demande au Directeur exécutif de convoquer une session 
extraordinaire du Conseil.

b) Si le Conseil est dans l'impossibilité de trouver une autre solution valable, il 
peut, par un vote spécial, suspendre ou restreindre les achats effectués aux termes des 
paragraphes 2, 3, 4 et 7 jusqu'au moment où il est en mesure de régler la situation 
financière.

11. Le Directeur du stock régulateur tient les registres propres à lui permettre 
de s'acquitter des fonctions que le présent Accord lui confère.

Article 4L VENTES DU STOCK RÉGULATEUR VISANT À DÉFENDRE
LE PRIX MAXIMUM

1. Le Directeur du stock régulateur procède à des ventes du stock régulateur en 
application des paragraphes 5 et 6 de l'article 34 conformément aux dispositions du 
présent article :

a) Les ventes se font aux prix courants du marché.
b) Une fois que les ventes du stock régulateur ont commencé en application du 

paragraphe 5 de l'article 34, le Directeur du stock régulateur continue de mettre en 
vente du cacao en fèves 

i) Jusqu'à ce que le prix indicatif tombe au prix minimum + 14 cents des Etats-Unis
d'Amérique la livre; ou, sinon 

ii) Jusqu'à avoir épuisé tous les approvisionnements de cacao en fèves dont il
dispose; ou, sinon 

iii) Jusqu'à ce qu'il ait effectué des ventes à concurrence de 7% des contingents
d'exportation initiaux.
c) Quand le prix indicatif est égal ou supérieur au prix maximum, le Directeur 

du stock régulateur continue de mettre en vente du cacao en fèves jusqu'à ce que le 
prix indicatif revienne au prix maximum ou, sinon, jusqu'à épuisement de tous les 
approvisionnements de cacao en fèves dont il dispose.

2. Quand il procède à des ventes en application du paragraphe 1, le Directeur 
du stock régulateur, conformément aux règles approuvées par le Conseil, vend sui 
vant les voies normales aux entreprises et organisations situées dans des pays mem 
bres, mais surtout dans des pays membres importateurs, qui se livrent au commerce 
ou assurent la transformation du cacao aux fins de transformation ultérieure.

3. Quand il procède à des ventes conformément au paragraphe 1, le Directeur 
du stock régulateur, sous réserve que le prix proposé soit acceptable, donne un droit 
de préemption aux acheteurs de pays membres avant d'agréer les offres d'acheteurs de 
pays non membres.
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4. Le stock régulateur est entreposé en des endroits choisis pour faciliter la 
livraison immédiate de cacao en entrepôt aux acheteurs visés au paragraphe 2.

Article 42. RETRAIT DE CACAO EN FÈVES DU STOCK RÉGULATEUR
1. Nonobstant les dispositions de l'article 41, un membre exportateur qui, par 

suite d'une récolte insuffisante, n'est pas en mesure d'utiliser tout son contingent au 
cours d'une année contingentaire, peut demander au Conseil d'approuver le retrait de 
tout ou partie du cacao en fèves que le Directeur du stock régulateur lui avait acheté 
pendant l'année contingentaire précédente et qui se trouve encore en stock sans avoir 
été vendu, jusqu'à concurrence du montant dont son contingent d'exportation en vi 
gueur dépasse sa production pendant l'année contingentaire. Le membre exportateur 
intéressé rembourse au Directeur du stock régulateur, lors du déblocage du cacao en 
fèves, les frais occasionnés par ce cacao, comprenant le versement initial, les frais de 
transport et d'assurance à partir du point de livraison f.o.b. jusqu'au lieu d'entre 
posage du stock régulateur et les frais d'entreposage et de manutention.

2. Le Conseil établit les règles devant régir le retrait de cacao en fèves du stock 
régulateur conformément au paragraphe 1.

Article 43. MODIFICATION DES TAUX DE CHANGE DES MONNAIES
1. Le Directeur exécutif convoque une session extraordinaire du Conseil soit 

de sa propre initiative, soit à la demande de membres conformément au paragraphe 2 
de l'article 9, si les conditions sur les marchés des changes sont de nature à avoir des 
incidences importantes sur les dispositions du présent Accord relatives aux prix. Les 
sessions extraordinaires du Conseil convoquées en application du présent paragraphe 
se tiennent dans un délai de quatre jours ouvrables au plus.

2. Après avoir convoqué cette session extraordinaire et en attendant ses con 
clusions, le Directeur exécutif et le Directeur du stock régulateur peuvent prendre le 
minimum de mesures provisoires qu'ils jugent nécessaires pour éviter que le bon 
fonctionnement de l'Accord ne soit gravement désorganisé par suite des conditions 
sur les marchés des changes. Ils peuvent, en particulier, après consultation avec le 
Président du Conseil, limiter temporairement ou suspendre les opérations du stock 
régulateur.

3. Après avoir examiné la situation, en particulier les mesures provisoires que 
le Directeur exécutif et le Directeur du stock régulateur auraient prises, ainsi que les 
conséquences que les conditions susmentionnées sur les marchés des changes peuvent 
entraîner pour l'application effective du présent Accord, le Conseil peut, par un vote 
spécial, prendre toutes mesures correctives nécessaires.

Article 44. LIQUIDATION DU STOCK RÉGULATEUR
1. Si le présent Accord doit être remplacé par un nouvel accord comportant 

des dispositions relatives au stock régulateur, le Conseil prend les mesures qu'il juge 
appropriées pour que le stock régulateur continue de fonctionner.

2. Si le présent Accord prend fin sans avoir été remplacé par un nouvel accord 
comportant des dispositions relatives au stock régulateur, les dispositions suivantes 
sont applicables :

a) II n'est pas conclu d'autres contrats pour l'achat de cacao en fèves destiné au 
stock régulateur. Le Directeur du stock régulateur, eu égard aux conditions présentes 
du marché, écoule le stock régulateur conformément aux règles que le Conseil a 
établies, par un vote spécial, lors de l'entrée en vigueur du présent Accord, à moins 
que, avant la fin du présent Accord, le Conseil ne révise ces règles par un vote spécial.
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Le Directeur du stock régulateur conserve le droit de vendre du cacao en fèves à tout 
moment de la liquidation pour en régler les frais.

b) Le produit de la vente et les sommes inscrites au compte du stock régulateur 
servent à régler, dans l'ordre : 

i) Les frais de liquidation; 
ii) Tout montant restant dû, majoré des intérêts, au titre de tout emprunt contracté

par l'Organisation ou en son nom à l'intention du stock régulateur; 
iii) Tout versement complémentaire restant à faire en application de l'article 40.

c) Quand les paiements visés à l'alinéa b ont été effectués, le solde éventuel est 
versé aux membres exportateurs intéressés, au prorata des exportations de chacun 
d'eux sur lesquelles la contribution a été perçue.

Article 45. ASSURANCE D'APPROVISIONNEMENT
1. Les membres exportateurs s'engagent à suivre, conformément aux disposi 

tions du présent Accord, des politiques de vente et d'exportation qui n'aient pas pour 
effet de restreindre artificiellement l'offre à la vente du cacao dont ils disposent et qui 
assurent l'approvisionnement régulier en cacao des importateurs dans les pays mem 
bres importateurs.

2. Quand ils mettent du cacao en vente à un moment où le prix indicatif est su 
périeur au prix maximum, les membres exportateurs donnent la préférence aux im 
portateurs de pays membres importateurs sur les importateurs de pays non membres. 
Quand le prix indicatif est supérieur au prix maximum, les membres exportateurs 
s'efforcent, si possible, de fixer une limite à leurs exportations à destination de pays 
non membres.

Article 46. AFFECTATION À DES USAGES NON TRADITIONNELS
1. Si la quantité de cacao en fèves détenue par le Directeur du stock régulateur 

conformément à l'article 40 dépasse la capacité maximum du stock régulateur, le 
Directeur du stock régulateur, selon les conditions et modalités fixées par le Conseil, 
écoule ces excédents de cacao en fèves pour affectation à des usages non tradition 
nels. Ces conditions et modalités doivent notamment être conçues pour que le cacao 
ne fasse pas retour sur le marché normal du cacao. Chaque membre coopère à cet 
égard avec le Conseil dans toute la mesure possible.

2. Au lieu de vendre du cacao en fèves au Directeur du stock régulateur quand 
ce stock a atteint sa capacité maximum, un membre exportateur peut, sous le con 
trôle du Conseil, affecter sur le plan intérieur son excédent de cacao à des usages non 
traditionnels.

3. Chaque fois qu'un cas d'affectation à des usages non traditionnels incompa 
tible avec les dispositions du présent Accord est porté à l'attention du Conseil, y com 
pris s'il y a retour sur le marché de cacao affecté à des usages non traditionnels, le 
Conseil décide au plus tôt des mesures à prendre pour remédier à la situation.

CHAPITRE vin. AVIS D'IMPORTATIONS ET D'EXPORTATIONS, ENREGIS 
TREMENT DES OPÉRATIONS AU TITRE DES CONTINGENTS ET ME 
SURES DE CONTRÔLE

Article 47. Avis D'EXPORTATIONS ET ENREGISTREMENT DES OPÉRATIONS
AU TITRE! DES CONTINGENTS

1. Conformément aux règles que le Conseil établit, le Directeur exécutif tient 
un registre du contingent annuel d'exportation et des ajustements de ce contingent
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pour chaque membre exportateur. Il impute sur le contingent les exportations qui 
sont effectuées par ce membre au titre du contingent, de façon que la situation du 
contingent de chaque membre exportateur soit tenue à jour.

2. A cette fin, chaque membre exportateur avise le Directeur exécutif, à des in 
tervalles que le Conseil peut fixer, du volume total des exportations enregistrées, en y 
joignant tous autres renseignements que le Conseil peut demander. Ces renseigne 
ments sont publiés à la fin de chaque mois.

3. Les exportations non imputables sur les contingents sont enregistrées sépa 
rément.

Article 48. Avis D'IMPORTATIONS ET D'EXPORTATIONS
1. Conformément aux règles que le Conseil établit, le Directeur exécutif tient 

un registre des importations des membres et des exportations en provenance des 
membres importateurs.

2. A cette fin, chaque membre avise le Directeur exécutif du volume total de ses 
importations et chaque membre importateur avise le Directeur exécutif, à des inter 
valles que le Conseil peut fixer, du volume total de ses exportations, en y joignant 
tous autres renseignements que le Conseil peut demander. Ces renseignements sont 
publiés à la fin de chaque mois.

3. Les importations qui, en conformité avec le présent Accord, ne sont pas im 
putables sur les contingents d'exportation, sont enregistrées séparément.

Article 49. MESURES DE CONTRÔLE
1. Chaque membre qui exporte du cacao exige la présentation d'un certificat de 

contribution valide, ou d'un autre document de contrôle agréé par le Conseil, avant 
d'autoriser l'expédition de cacao de son territoire douanier. Chaque membre qui im 
porte du cacao exige la présentation d'un certificat de contribution valide, ou d'un 
autre document de contrôle agréé par le Conseil, avant d'autoriser toute importation 
de cacao sur son territoire douanier, en provenance d'un membre ou d'un non- 
membre.

2. Il n'est pas exigé de certificat de contribution pour le cacao exporté confor 
mément aux dispositions des paragraphes 4 et 5 de l'article 32. Le Conseil fait le né 
cessaire pour délivrer les documents de contrôle appropriés relatifs à ces expéditions.

3. Il n'est pas délivré de certificat de contribution ni d'autre document de con 
trôle agréé par le Conseil pour les expéditions, au cours d'une période quelconque, de 
cacao en sus des exportations autorisées pour cette période.

4. Le Conseil adopte, par un vote spécial, les règles qu'il juge nécessaires en ce 
qui concerne les certificats de contribution et autres documents de contrôle agréés par 
lui.

5. Pour le cacao fin (fine ou flavour), le Conseil fixe les règles qu'il juge néces 
saires en ce qui concerne la simplification de la procédure relative aux documents de 
contrôle agréés par le Conseil, en tenant compte de toutes les données pertinentes.

CHAPITRE ix. PRODUCTION ET STOCKS
Article 50. PRODUCTION ET STOCKS

1. Les membres reconnaissent la nécessité d'assurer un équilibre raisonnable 
entre la production et la consommation et coopèrent avec le Conseil pour atteindre 
cet objectif.
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2. Chaque membre producteur peut établir un plan d'ajustement de sa produc 
tion de manière que l'objectif énoncé au paragraphe 1 puisse être atteint. Chaque 
membre producteur intéressé est responsable de la politique et des méthodes qu'il ap 
plique pour atteindre cet objectif.

3. Le Conseil examine chaque année le niveau des stocks détenus dans le 
monde et fait les recommandations qui s'imposent à la suite de cet examen.

4. A sa première session, le Conseil prend des dispositions en vue d'élaborer un 
programme visant à réunir les informations nécessaires pour déterminer, selon des 
critères scientifiques, la capacité mondiale de production actuelle et potentielle, ainsi 
que la consommation mondiale actuelle et potentielle. Les membres doivent faciliter 
l'exécution de ce programme.

CHAPITRE x. ACCROISSEMENT DE LA CONSOMMATION
Article 51. OBSTACLES À L'ACCROISSEMENT DE LA CONSOMMATION

1. Les membres reconnaissent qu'il importe de développer le plus possible 
l'économie du cacao et, par conséquent, de faciliter l'accroissement de la consomma 
tion de cacao par rapport à la production, afin d'assurer le meilleur équilibre à long 
terme entre l'offre et la demande et, à cet égard, reconnaissent aussi qu'il importe 
d'amener la suppression progressive de tous les obstacles qui peuvent gêner cet ac 
croissement.

2. Le Conseil définit les problèmes particuliers que posent les obstacles à l'ac 
croissement du commerce et de la consommation de cacao visés au paragraphe 1 et 
recherche les mesures mutuellement acceptables qui pourraient être prises dans la 
pratique pour supprimer progressivement ces obstacles.

3. Compte tenu des objectifs mentionnés ci-dessus et des dispositions du para 
graphe 2, les membres s'efforcent de mettre en œuvre des mesures pour abaisser pro 
gressivement les obstacles à l'accroissement de la consommation et, dans la mesure 
possible, les éliminer, ou pour en diminuer notablement les effets.

4. Aux fins du présent article, le Conseil peut adresser des recommandations 
aux membres et il examine périodiquement, à partir de sa première session ordinaire 
de la deuxième année contingentaire, les résultats obtenus.

5. Les membres informent le Conseil de toutes mesures adoptées en vue d'ap 
pliquer les dispositions du présent article.

Article 52. PROMOTION DE LA CONSOMMATION
1. Le Conseil peut instituer un comité ayant pour objectif de stimuler la con 

sommation de cacao à la fois dans les pays exportateurs et dans les pays importa 
teurs. Le Conseil passe périodiquement en revue les travaux du comité.

2. Les frais entraînés par le programme de promotion sont couverts par des 
cotisations des membres exportateurs. Les membres importateurs peuvent aussi con 
tribuer financièrement au programme. La composition du comité est limitée aux 
membres qui contribuent au programme de promotion.

3. Avant d'entreprendre une campagne de promotion sur le territoire d'un 
membre, le comité demande l'agrément de ce membre.

Article 53. PRODUITS DE REMPLACEMENT DU CACAO
1. Les membres reconnaissent que l'usage de produits de remplacement peut 

nuire à l'accroissement de la consommation de cacao. A cet égard, ils conviennent 
d'établir une réglementation relative aux produits dérivés du cacao et au chocolat ou
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d'adapter, au besoin, la réglementation existante, de manière que ladite réglementa 
tion empêche que des matières ne provenant pas du cacao ne soient utilisées à la place 
du cacao pour induire le consommateur en erreur.

2. Lors de l'établissement ou de la révision de toute réglementation fondée sur 
les principes énoncés au paragraphe 1, les membres tiennent pleinement compte des 
recommandations et décisions des organismes internationaux compétents tels que le 
Conseil et le Comité du Codex sur les produits cacaotés et le chocolat.

3. Le Conseil peut recommander à un membre de prendre les mesures que le 
Conseil juge opportunes pour assurer le respect des dispositions du présent article.

4. Le Directeur exécutif présente au Conseil un rapport annuel sur la manière 
dont les dispositions du présent article sont respectées.

CHAPITRE xi. CACAO TRANSFORMÉ

Article 54. CACAO TRANSFORMÉ
1. Il est reconnu que les pays en développement ont besoin d'élargir les bases 

de leur économie, notamment par l'industrialisation et l'exportation d'articles manu 
facturés, y compris la transformation du cacao et l'exportation de produits dérivés 
du cacao et de chocolat. A ce propos, il est également reconnu qu'il importe de veiller 
à ne pas porter de préjudice grave à la position du cacao dans l'économie des mem 
bres exportateurs et des membres importateurs.

2. Si un membre estime qu'il risque d'être porté préjudice à ses intérêts dans 
l'un quelconque de ces domaines, il peut engager des consultations avec l'autre mem 
bre intéressé, en vue d'arriver à une entente satisfaisante pour les parties en cause, 
faute de quoi le membre peut en référer au Conseil, qui prête ses bons offices en la 
matière en vue de réaliser cette entente.

CHAPITRE xii. RELATIONS ENTRE MEMBRES ET NON-MEMBRES 
Article 55. LIMITATION DES IMPORTATIONS EN PROVENANCE

DE NON-MEMBRES

1. Chaque membre limite ses importations annuelles de cacao produit dans des 
pays non membres, à l'exception des importations de cacao fin {fine ou flavour) pro 
venant de pays exportateurs figurant à l'annexe C, conformément aux dispositions du 
présent article.

2. Chaque membre s'engage pendant chaque année contingentaire :
a) A ne pas autoriser l'importation d'une quantité totale de cacao produit dans des 

pays non membres pris collectivement qui dépasse la quantité moyenne qu'il a 
importée de ces pays non membres pris collectivement pendant les trois années 
civiles 1970, 1971 et 1972;

b) A réduire de moitié la quantité spécifiée à l'alinéa a quand le prix indicatif tombe 
au-dessous du prix minimum et à maintenir cette réduction jusqu'à ce que le 
niveau des contingents en vigueur atteigne celui qui est prévu à l'alinéa a du para 
graphe 2 de l'article 34.
3. Le Conseil peut, par un vote spécial, suspendre en totalité ou en partie les 

limitations visées au paragraphe 2. En tout état de cause, les limitations prévues à 
l'alinéa a du paragraphe 2 ne sont pas applicables quand le prix indicatif du cacao est 
supérieur au prix maximum.

4. Les limitations prévues à l'alinéa a du paragraphe 2 ne visent pas le cacao 
acheté en vertu de contrats bonafide conclus quand le prix indicatif était supérieur au
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prix maximum, ni celles qui sont prévues à l'alinéa b du paragraphe 2 le cacao acheté 
en vertu de contrats bonafide conclus avant que le prix indicatif ne tombe au-dessous 
du prix minimum. En pareils cas, sous réserve des dispositions de l'alinéa b du para 
graphe 2, les réductions sont opérées au cours de l'année contingentaire suivante, à 
moins que le Conseil décide de ne pas les effectuer ou de les appliquer au cours d'une 
année contingentaire ultérieure.

5. Les membres informent régulièrement le Conseil des quantités de cacao 
qu'ils ont importées de non-membres ou qu'ils ont exportées vers des non-membres.

6. A moins que le Conseil n'en décide autrement, toute importation d'un mem 
bre en provenance de non-membres en sus de la quantité qu'il est autorisé à importer 
en vertu du présent article est déduite de la quantité qu'il aurait été normalement 
autorisé à importer au cours de l'année contingentaire suivante.

7. Si, à plusieurs reprises, un membre ne se conforme pas aux dispositions du 
présent article, le Conseil peut, par un vote spécial, suspendre les droits de vote de ce 
membre au Conseil et son droit de voter ou faire voter en son nom au Comité 
exécutif.

8. Les obligations énoncées dans le présent article ne portent pas atteinte aux 
obligations contraires de caractère bilatéral ou multilatéral que les membres auraient 
contractées à l'égard de non-membres avant l'entrée en vigueur du présent Accord, à 
condition que tout membre qui aurait contracté ces obligations contraires s'en ac 
quitte de manière à atténuer autant que possible le conflit entre lesdites obligations et 
celles qui sont énoncées dans le présent article, qu'il prenne des mesures aussi rapide 
ment que possible pour concilier lesdites obligations avec les dispositions du présent 
article et qu'il expose au Conseil, en détail, la nature desdites obligations et les 
mesures qu'il a prises pour atténuer ou supprimer le conflit.

Article 56. OPÉRATIONS COMMERCIALES AVEC DES NON-MEMBRES
1. Les membres exportateurs s'engagent à ne pas vendre de cacao à des non- 

membres à des conditions commerciales plus favorables que celles qu'ils sont dis 
posés à offrir au même moment à des membres importateurs, compte tenu des prati 
ques commerciales normales.

2. Les membres importateurs s'engagent à ne pas acheter de cacao à des non- 
membres à des conditions commerciales plus favorables que celles qu'ils sont dis 
posés à accepter au même moment de membres exportateurs, compte tenu des prati 
ques commerciales normales.

3. Le Conseil revoit périodiquement l'application des paragraphes 1 et 2 et 
peut requérir les membres de communiquer les renseignements appropriés conformé 
ment à l'article 57.

4. Sans préjudice de l'application des dispositions du paragraphe 8 de l'arti 
cle 55, tout membre qui a des raisons de croire qu'un autre membre a manqué à l'obli 
gation énoncée au paragraphe 1 ou au paragraphe 2 peut en informer le Directeur 
exécutif et demander des consultations en application de l'article 61 ou en référer au 
Conseil en application de l'article 63.

CHAPITRE xui. INFORMATION ET ÉTUDES
Article 57. INFORMATION

1. L'Organisation sert de centre de rassemblement, d'échange et de publication 
pour :
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a) Des renseignements statistiques sur la production, les ventes, les prix, les expor 
tations et les importations, la consommation et les stocks de cacao dans le 
monde; et

b) Dans la mesure où elle le juge approprié, des renseignements techniques sur la 
culture, la transformation et l'utilisation du cacao.
2. Outre les renseignements que les membres sont tenus de communiquer en 

vertu d'autres articles du présent Accord, le Conseil peut demander aux membres de 
lui fournir les données qu'il juge nécessaires à l'exercice de ses fonctions, notamment 
des rapports périodiques sur les politiques de production et de consommation, les 
ventes, les prix, les exportations et les importations, les stocks et les mesures fiscales.

3. Si un membre ne donne pas ou a peine à donner dans un délai raisonnable 
les renseignements, statistiques et autres, dont le Conseil a besoin pour le bon fonc 
tionnement de l'Organisation, le Conseil peut exiger du membre en question qu'il en 
explique les raisons. Si une assistance technique se révèle nécessaire à cet égard, le 
Conseil peut prendre les mesures qui s'imposent.

4. Le Conseil publie à des dates appropriées, mais pas moins de deux fois par 
an, des estimations de la production de cacao en fèves et des broyages pour l'année 
contingentaire en cours.

Article 58. ÉTUDES
Le Conseil encourage, autant qu'il le juge nécessaire, des études sur l'économie 

de la production et de la distribution du cacao, y compris les tendances et les projec 
tions, l'incidence des mesures prises par le gouvernement dans les pays exportateurs 
et dans les pays importateurs sur la production et la consommation de cacao, les pos 
sibilités d'accroître la consommation de cacao dans ses usages traditionnels et éven 
tuellement par de nouveaux usages, ainsi que les effets de l'application du présent Ac 
cord sur les exportateurs et les importateurs de cacao, notamment en ce qui concerne 
les termes de l'échange, et il peut adresser des recommandations aux membres sur les 
sujets à étudier. Le Conseil peut également décider d'encourager la recherche scienti 
fique sur des aspects spécifiques de la production, de la fabrication et de la consom 
mation. Pour encourager ces études et cette recherche, le Conseil peut coopérer avec 
des organisations internationales et des instituts de recherche dans les pays membres.

Article 59. EXAMEN ANNUEL
Aussitôt que possible après la fin de chaque année contingentaire, le Conseil exa 

mine le fonctionnement du présent Accord et la manière dont les membres se confor 
ment aux principes dudit Accord et en servent les objectifs. Il peut alors adresser aux 
membres des recommandations touchant les moyens d'améliorer le fonctionnement 
du présent Accord.

CHAPITRE xiv. DISPENSE D'OBLIGATIONS 
DANS DES CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES

Article 60. DISPENSE D'OBLIGATIONS
DANS DES CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES

1. Le Conseil peut, par un vote spécial, dispenser un membre d'une obligation 
en raison de circonstances exceptionnelles ou critiques, d'un cas de force majeure, ou 
d'obligations internationales prévues par la Charte des Nations Unies à l'égard des 
territoires administrés sous le régime de tutelle.
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2. Quand il accorde une dispense à un membre en vertu du paragraphe 1, le 
Conseil précise explicitement selon quelles modalités, à quelles conditions et pour 
combien de temps le membre est dispensé de ladite obligation.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, le Conseil n'ac 
corde pas de dispense à un membre en ce qui concerne :
a) L'obligation faite audit membre à l'article 24 de verser sa contribution ou les con 

séquences qu'entraîné le défaut de versement;
b) Un contingent d'exportation ou une autre limitation imposée aux exportations, 

si ce contingent ou cette limitation ont déjà été dépassés;
c) L'obligation d'exiger le paiement de toute contribution perçue au titre de l'arti 

cle 39.

CHAPITRE xv. CONSULTATIONS, DIFFÉRENDS ET PLAINTES
Article 61. CONSULTATIONS

Chaque membre accueille favorablement les représentations qu'un autre mem 
bre peut lui faire au sujet de l'interprétation ou de l'application du présent Accord, et 
il lui donne des possibilités adéquates de consultations. Au cours de ces consulta 
tions, à la demande de l'une des parties et avec l'assentiment de l'autre, le Directeur 
exécutif fixe une procédure appropriée de conciliation. Les frais de ladite procédure 
ne sont pas imputables sur le budget de l'Organisation. Si cette procédure aboutit à 
une solution, il en est rendu compte au Directeur exécutif. Si aucune solution n'inter 
vient, la question peut, à la demande de l'une des parties, être déférée au Conseil con 
formément à l'article 62.

Article 62. DIFFÉRENDS
1. Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent Accord 

qui n'est pas réglé par les parties au différend est, à la demande de l'une des parties au 
différend, déféré au Conseil pour décision.

2. Quand un différend est déféré au Conseil en vertu du paragraphe 1 et a fait 
l'objet d'un débat, la majorité des membres, ou plusieurs membres détenant ensem 
ble un tiers au moins du total des voix, peuvent demander au Conseil de prendre, 
avant de rendre sa décision, l'opinion, sur les questions en litige, d'un groupe consul 
tatif spécial constitué ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 3.

3. a) A moins que le Conseil n'en décide autrement à l'unanimité, le groupe 
consultatif spécial est composé de :

i) Deux personnes, désignées par les membres exportateurs, dont l'une possède une 
grande expérience des questions du genre de celles qui sont en litige, et dont 
l'autre est un juriste qualifié et expérimenté;

ii) Deux personnes de qualifications analogues, désignées par les membres impor 
tateurs;

iii) Un président choisi à l'unanimité par les quatre personnes désignées en vertu des 
alinéas i et ii, ou, en cas de désaccord entre elles, par le Président du Conseil.
b) II n'y a pas d'empêchement à ce que des ressortissants de membres siègent 

au groupe consultatif spécial.
c) Les membres du groupe consultatif spécial siègent à titre personnel et sans 

recevoir d'instructions d'aucun gouvernement.
d) Les dépenses du groupe consultatif spécial sont à la charge de l'Organisa 

tion.
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4. L'opinion motivée du groupe consultatif spécial est soumise au Conseil, qui 
règle les différends après avoir pris en considération toutes les données pertinentes.

Article 63. ACTION DU CONSEIL EN CAS DE PLAINTE
1. Toute plainte pour manquement, par un membre, aux obligations que lui 

impose le présent Accord est, à la demande du membre auteur de la plainte, déférée 
au Conseil, qui l'examine et statue.

2. La décision par laquelle le Conseil conclut qu'un membre est en infraction 
avec les obligations que lui impose le présent Accord est prise à la majorité répartie 
simple et doit spécifier la nature de l'infraction.

3. Toutes les fois qu'il conclut, que ce soit ou non à la suite d'une plainte, qu'un 
membre est en infraction avec les obligations que lui impose le présent Accord, le 
Conseil peut, par un vote spécial, sans préjudice des autres mesures prévues expressé 
ment dans d'autres articles du présent Accord, y compris l'article 73 :
a) Suspendre les droits de vote de ce membre au Conseil et au Comité exécutif; et
b) S'il le juge nécessaire, suspendre d'autres droits de ce membre, notamment son 

éligibilité à une fonction au Conseil ou à l'un quelconque des comités de celui-ci, 
ou son droit d'exercer une telle fonction, jusqu'à ce qu'il se soit acquitté de ses 
obligations.
4. Un membre dont les droits de vote ont été suspendus conformément au 

paragraphe 3 demeure tenu de s'acquitter de ses obligations financières et autres obli 
gations prévues par le présent Accord.

CHAPITRE xvi. NORMES DE TRAVAIL ÉQUITABLES

Article 64. NORMES DE TRAVAIL ÉQUITABLES
Les membres déclarent qu'afin d'élever le niveau de vie des populations et d'ins 

taurer le plein emploi, ils s'efforceront de maintenir, pour la main-d'œuvre, des 
normes et conditions de travail équitables dans les diverses branches de la production 
de cacao des pays intéressés, en conformité avec leur niveau de développement, en ce 
qui concerne aussi bien les travailleurs agricoles que les travailleurs industriels qui y 
sont employés.

CHAPITRE xvii. DISPOSITIONS FINALES

Article 65. SIGNATURE
Le présent Accord sera ouvert, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à 

partir du 10 novembre 1975 jusqu'au 31 août 1976 inclus, à la signature des parties à 
l'Accord international de 1972 sur le cacao et des gouvernements invités à la Confé 
rence des Nations Unies sur le cacao, 1975.

Article 66. RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION
1. Le présent Accord est sujet à ratification, acceptation ou approbation par 

les gouvernements signataires conformément à leur procédure constitutionnelle.
2. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation seront dé 

posés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies au plus tard le 
30 septembre 1976; toutefois, le Conseil pourra accorder des délais aux gouverne 
ments signataires qui n'auront pu déposer leur instrument à cette date.
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3. Chaque gouvernement qui dépose un instrument de ratification, d'accepta 
tion ou d'approbation indique, au moment du dépôt, s'il est membre exportateur ou 
membre importateur.

Article 67. ADHÉSION
1. Les gouvernements de tous les Etats* peuvent adhérer au présent Accord 

aux conditions que le Conseil détermine.
2. Le Conseil institué aux termes de l'Accord international de 1972 sur le cacao 

peut, en attendant l'entrée en vigueur du présent Accord, déterminer les conditions 
visées au paragraphe 1, sous réserve de confirmation par le Conseil institué aux 
termes du présent Accord et par le gouvernement intéressé.

3. Si ce gouvernement est le gouvernement d'un pays exportateur qui ne figure 
ni dans l'annexe A ni dans l'annexe C, le Conseil, conformément à l'article 30, fixe, 
ainsi qu'il y a lieu, un contingent de base pour ce pays qui est alors réputé figurer dans 
l'annexe A.

4. L'adhésion s'effectue par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Se 
crétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 68. NOTIFICATION D'APPLICATION À TITRE PROVISOIRE
1. Un gouvernement signataire qui a l'intention de ratifier, accepter ou ap 

prouver le présent Accord ou un gouvernement pour lequel le Conseil a fixé des con 
ditions d'adhésion, mais qui n'a pas encore pu déposer son instrument, peut, à tout 
moment, notifier au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies qu'il ap 
pliquera le présent Accord à titre provisoire soit quand celui-ci entrera en vigueur 
conformément à l'article 69, soit, s'il est déjà en vigueur, à une date spécifiée. Chaque 
gouvernement qui fait cette notification déclare, au moment où il la fait, s'il sera 
membre exportateur ou membre importateur.

2. Un gouvernement qui a notifié conformément au paragraphe 1 qu'il appli 
quera le présent Accord, soit quand celui-ci entrera en vigueur, soit à une date 
spécifiée, est dès lors membre à titre provisoire. Il reste membre à titre provisoire jus 
qu'à la date de dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation 
ou d'adhésion.

Article 69. ENTRÉE EN VIGUEUR
1. Le présent Accord entrera en vigueur à titre définitif le 1 er octobre 1976 si, à 

cette date, des gouvernements qui représentent au moins cinq pays exportateurs 
groupant 80 % au moins des contingents de base, tels qu'ils sont indiqués dans l'an 
nexe F, et des gouvernements qui représentent des pays importateurs groupant 70% 
au moins des importations totales, telles qu'elles sont indiquées dans l'annexe D, ont 
déposé leur instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Si le présent Ac 
cord n'est pas entré en vigueur à titre définitif conformément à la phrase qui précède,

* A sa septième séance plénière, le 20 octobre 1975, la Conférence des Nations Unies sur le cacao, 1975, a adopté, sur 
recommandation de son Comité administratif et juridique, l'entente ci-après :

« Aux termes de ses dispositions, le présent Accord sera ouvert à l'adhésion des gouvernements de tous les Etats 
et le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera fonction de dépositaire. Il est entendu par la Confé 
rence que le Secrétaire général, dans l'exercice de ses fonctions de dépositaire d'un accord qui renferme la clause 
«tous les Etats», suivra la pratique de l'Assemblée générale des Nations Unies dans l'application de cette clause et 
que, chaque fois que cela sera opportun, il sollicitera l'avis de l'Assemblée générale avant de recevoir un instrument 
d'adhésion.»
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il entrera en vigueur à titre définitif dès que les pourcentages requis seront atteints par 
suite du dépôt d'instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhé 
sion.

2. Si le présent Accord n'est pas entré en vigueur à titre définitif le 1 er octobre 
1976 conformément au paragraphe 1, il entrera en vigueur à titre provisoire le 1 er oc 
tobre 1976 si, à cette date, des gouvernements qui représentent au moins cinq pays 
exportateurs groupant 80 % au moins des contingents de base, tels qu'ils sont indi 
qués dans l'annexe F, et des gouvernements qui représentent des pays importateurs 
groupant 70% au moins des importations totales, telles qu'elles sont indiquées dans 
l'annexe D, ont déposé leur instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation 
ou d'adhésion, ou ont notifié au Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies qu'ils appliqueront le présent Accord à titre provisoire quand il entrera en 
vigueur.

3. Si les conditions d'entrée en vigueur prévues au paragraphe 1 ou au para 
graphe 2 ne sont pas encore remplies le 1 er octobre 1976, le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies invitera, aussitôt qu'il le jugera possible après cette 
date, les gouvernements qui ont déposé un instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhésion, ou qui lui ont notifié qu'ils appliqueront le présent Ac 
cord à titre provisoire, à se réunir pour décider s'ils vont mettre le présent Accord en 
vigueur entre eux, à titre provisoire ou définitif, en totalité ou en partie. Si aucune 
décision n'est prise à cette réunion, le Secrétaire général pourra convoquer ultérieure 
ment d'autres réunions semblables s'il le juge approprié.

4. Pendant toute période où le présent Accord sera en vigueur à titre provisoire 
conformément au paragraphe 2 ou au paragraphe 3, les gouvernements qui ont 
déposé un instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, de 
même que les gouvernements qui ont notifié au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies qu'ils appliqueront le présent Accord à titre provisoire, seront 
membres à titre provisoire.

5. Pendant que le présent Accord sera en vigueur à titre provisoire, les gouver 
nements participants prendront les dispositions nécessaires pour reconsidérer la 
situation et décider si le présent Accord entrera en vigueur entre eux à titre définitif, 
restera en vigueur à titre provisoire ou cessera d'être en vigueur.

Article 70. RÉSERVES 
Aucune des dispositions du présent Accord ne peut faire l'objet de réserves.

Article 71. APPLICATION TERRITORIALE
1. Tout gouvernement peut, au moment de la signature ou du dépôt de son ins 

trument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, ou à tout mo 
ment par la suite, déclarer, par notification adressée au Secrétaire général de l'Orga 
nisation des Nations Unies, que le présent Accord est rendu applicable à tel ou tel des 
territoires dont il assure actuellement en dernier ressort les relations internationales, 
et le présent Accord s'applique aux territoires mentionnés dans ladite notification à 
compter de la date de celle-ci, ou de la date à laquelle le présent Accord entre en 
vigueur pour ce gouvernement, si elle est postérieure à la notification.

2. Toute Partie contractante qui souhaite exercer, à l'égard de tel ou tel des ter 
ritoires dont elle assure actuellement en dernier ressort les relations internationales, 
les droits que lui donne l'article 3, peut le faire en adressant au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nati ns Unies une notification en ce sens, soit au moment du dé 
pôt de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion,
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soit à tout moment par la suite. Si le territoire qui devient membre à titre individuel 
est un membre exportateur et ne figure ni dans l'annexe A ni dans l'annexe C, le Con 
seil assigne, ainsi qu'il y a lieu, un contingent de base pour ce territoire qui est alors 
réputé figurer dans l'annexe A.

3. Toute Partie contractante qui a fait une déclaration en application du para 
graphe 1 peut, à tout moment par la suite, déclarer, par notification adressée au Sec 
rétaire général de l'Organisation des Nations Unies, que le présent Accord cesse de 
s'appliquer au territoire désigné dans la notification, et le présent Accord cesse de 
s'appliquer audit territoire à compter de la date de cette notification.

4. Quand un territoire auquel le présent Accord a été rendu applicable confor 
mément au paragraphe 1 devient ultérieurement indépendant, le gouvernement de ce 
territoire peut, dans les 90 jours qui suivent l'accession à l'indépendance, déclarer, 
par notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 
qu'il a assumé les droits et les obligations d'une Partie contractante au présent Ac 
cord. Il est Partie contractante au présent Accord à compter de la date de cette notifi 
cation. Si ladite Partie est un membre exportateur et ne figure ni dans l'annexe A ni 
dans l'annexe C, le Conseil assigne, ainsi qu'il y a lieu, un contingent de base pour 
cette Partie contractante qui est alors réputée figurer dans l'annexe A.

5. Le gouvernement d'un nouvel Etat qui a l'intention de faire une notification 
conformément au paragraphe 4, mais qui n'a pas encore eu la possibilité de mener à 
bien les procédures lui permettant de le faire, peut notifier au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies qu'il appliquera le présent Accord à titre provisoire. 
Ce gouvernement est membre à titre provisoire jusqu'à ce qu'il fasse sa notification 
conformément au paragraphe 4 ou jusqu'à la date d'expiration du délai de 90 jours 
qui y est prévu, si elle est antérieure.

Article 72. RETRAIT VOLONTAIRE
A tout moment après l'entrée en vigueur du présent Accord, tout membre peut 

se retirer du présent Accord en notifiant son retrait par écrit au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies. Le retrait prend effet 90 jours après réception de la 
notification par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 73. EXCLUSION
Si le Conseil conclut, suivant les dispositions du paragraphe 3 de l'article 63, 

qu'un membre est en infraction avec les obligations que le présent Accord lui impose 
et s'il décide en outre que ladite infraction entrave sérieusement le fonctionnement du 
présent Accord, il peut, par un vote spécial, exclure ce membre de l'Organisation in 
ternationale du cacao. Le Conseil notifie immédiatement cette exclusion au Secré 
taire général de l'Organisation des Nations Unies. Quatre-vingt-dix jours après la 
date de la décision du Conseil, ledit membre cesse d'être membre de l'Organisation 
internationale du cacao et, s'il est Partie contractante, d'être partie au présent Ac 
cord.

Article 74. LIQUIDATION DES COMPTES EN CAS DE RETRAIT 
ou D'EXCLUSION

1. En cas de retrait ou d'exclusion d'un membre, le Conseil procède à la liqui 
dation des comptes de ce membre. L'Organisation conserve les sommes déjà versées 
par ce membre, qui est, d'autre part, tenu de lui régler toute somme qu'il lui doit à la 
date effective du retrait ou de l'exclusion; toutefois, s'il s'agit d'une Partie contrac 
tante qui ne peut accepter un amendement et qui, de ce fait, cesse de participer au 
présent Accord en vertu du paragraphe 2 de l'article 76, le Conseil peut liquider le 
compte de la manière qui lui semble équitable.
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2. Un membre qui s'est retiré du présent Accord, qui en a été exclu ou qui a 
cessé de toute autre manière d'y participer, n'a droit à aucune part du produit de la 
liquidation ni des autres avoirs de l'Organisation; il ne peut lui être imputé non plus 
aucune partie du déficit éventuel de l'Organisation quand le présent Accord prend 
fin.

Article 75. DURÉE ET FIN
1. Le présent Accord restera en vigueur jusqu'à la fin de la troisième année 

contingentaire complète qui suivra son entrée en vigueur, à moins qu'il ne soit pro 
rogé en application des paragraphes 2, 4 ou 5 ou qu'il n'y soit mis fin auparavant en 
application du paragraphe 6.

2. Avant la fin de la troisième année contingentaire mentionnée au para 
graphe 1, le Conseil pourra, par un vote spécial, décider que le présent Accord fera 
l'objet de nouvelles négociations ou sera prorogé pour deux autres années contingen- 
taires.

3. Si, conformément aux dispositions du paragraphe 2, le présent Accord a été 
prorogé pour deux autres années contingentaires, le Conseil pourra, avant la fin de la 
cinquième année contingentaire, décider par un vote spécial que le présent Accord 
fera l'objet de nouvelles négociations.

4. Si, avant la fin de la troisième année contingentaire mentionnée au para 
graphe 1, les négociations en vue d'un nouvel accord destiné à remplacer le présent 
Accord n'ont pas encore abouti, le Conseil pourra, par un vote spécial, proroger le 
présent Accord pour une nouvelle période ne dépassant pas deux années contingen 
taires. Le Conseil notifiera cette prorogation au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies.

5. Si, avant la fin de la troisième année contingentaire mentionnée au para 
graphe 1, un nouvel accord destiné à remplacer le présent Accord a été négocié et a 
été signé par un nombre de gouvernements suffisant pour qu'il entre en vigueur après 
ratification, acceptation ou approbation, mais que ce nouvel accord ne soit pas entré 
en vigueur à titre provisoire ou définitif, la durée d'application du présent Accord 
sera prorogée jusqu'à l'entrée en vigueur, à titre provisoire ou définitif, du nouvel ac 
cord, étant entendu que la prorogation ne dépassera pas deux années contingen 
taires. Le Conseil notifiera cette prorogation au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies.

6. Le Conseil peut à tout moment, par un vote spécial, décider de mettre fin au 
présent Accord. L'Accord prend alors fin à la date fixée par le Conseil, étant entendu 
que les obligations assumées par les membres en vertu de l'article 39 subsistent 
jusqu'à ce que les engagements financiers relatifs au stock régulateur aient été rem 
plis, ou, si elle est antérieure, jusqu'à la fin de la troisième année contingentaire sui 
vant l'entrée en vigueur du présent Accord. Le Conseil notifie cette décision au Secré 
taire général de l'Organisation des Nations Unies.

7. Nonobstant la fin du présent Accord, le Conseil continue d'exister aussi 
longtemps qu'il le faut pour liquider l'Organisation, en apurer les comptes et en ré 
partir les avoirs; il a, pendant cette période, les pouvoirs et fonctions qui peuvent lui 
être nécessaires à ces effets.

Article 76. AMENDEMENTS
1. Le Conseil peut, par un vote spécial, recommander aux Parties contrac 

tantes un amendement au présent Accord. Le Conseil peut fixer une date à partir de 
laquelle chaque Partie contractante notifie au Secrétaire général de l'Organisation des
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Nations Unies qu'elle accepte l'amendement. L'amendement prend effet 100 jours 
après que le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies a reçu des notifi 
cations d'acceptation de Parties contractantes qui représentent 75 % au moins des 
membres exportateurs groupant 85 °7o au moins des voix des membres exportateurs, 
et de Parties contractantes qui représentent 75 % au moins des membres importa 
teurs groupant 85 % au moins des voix des membres importateurs, ou à une date ulté 
rieure que le Conseil peut avoir fixée par un vote spécial. Le Conseil peut fixer un 
délai avant l'expiration duquel chaque Partie contractante doit notifier au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies qu'elle accepte l'amendement et, si 
l'amendement n'est pas entré en vigueur à l'expiration de ce délai, il est considéré 
comme retiré. Le Conseil donne au Secrétaire général les renseignements nécessaires 
pour déterminer si le nombre des notifications d'acceptation reçues est suffisant pour 
que l'amendement prenne effet.

2. Tout membre au nom duquel il n'a pas été fait de notification d'acceptation 
d'un amendement à la date où celui-ci entre en vigueur cesse à cette date de participer 
au présent Accord, à moins que ledit membre ne prouve au Conseil, lors de la pre 
mière réunion que celui-ci tient après la date d'entrée en vigueur de l'amendement, 
qu'il n'a pu faire accepter l'amendement en temps voulu par suite de difficultés ren 
contrées pour mener à terme sa procédure constitutionnelle, et que le Conseil ne 
décide de prolonger pour ledit membre le délai d'acceptation jusque ce que ces diffi 
cultés aient été surmontées. Ce membre n'est pas lié par l'amendement jusqu'à ce qu'il 
ait notifié son acceptation dudit amendement.

Article 77. DISPOSITIONS SUPPLÉMENTAIRES ET TRANSITOIRES
1. Le présent Accord sera considéré comme une continuation de l'Accord in 

ternational de 1972 sur le cacao.
2. Afin de faciliter l'application ininterrompue de l'Accord international de 

1972 sur le cacao :
c) Toutes les dispositions prises en vertu de l'Accord international de 1972 sur 

le cacao, soit par l'Organisation ou par l'un de ses organes, soit en leur nom, qui 
seront en vigueur au 30 septembre 1976 et dont il n'est pas spécifié que l'effet expire à 
cette date, resteront en vigueur, à moins qu'elles ne soient modifiées par les disposi 
tions du présent Accord.

b) Toutes les décisions que le Conseil institué aux termes de l'Accord interna 
tional de 1972 sur le cacao devra prendre au cours de l'année contingentaire 
1975/1976, en vue de leur application au cours de l'année contingentaire 1976/1977, 
seront prises pendant la dernière session ordinaire du Conseil qui se tiendra au cours 
de l'année contingentaire 1975/1976 et seront appliquées à titre provisoire comme si 
le présent Accord était déjà entré en vigueur, étant entendu que, si un membre quel 
conque demande qu'une de ces décisions soit reconsidérée, elle devra être confirmée 
par le Conseil, par un vote spécial ou à la majorité répartie simple conformément au 
présent Accord, dans les 90 jours qui suivront l'entrée en vigueur du présent Accord.

Article 78. TEXTES DU PRÉSENT ACCORD FAISANT FOI
Les textes du présent Accord en anglais, en espagnol, en français et en russe font 

tous également foi. Les originaux seront déposés dans les archives de l'Organisation 
des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouverne 
ment, ont signé le présent Accord à la date qui figure en regard de leur signature.
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ANNEXES 
ANNEXE A

PAYS POUR LESQUELS DES CONTINGENTS DE BASE SONT FIXÉS 
CONFORMÉMENT AU PARAGRAPHE 1 DE L'ARTICLE 30

Brésil Nigeria
Côte d'Ivoire République Dominicaine
Ghana République-Unie du Cameroun
Guinée équatoriale Togo
Mexique

ANNEXE B

PAYS PRODUISANT MOINS DE 10 000 TONNES DE CACAO ORDINAIRE PAR AN

Production 
en milliers de tonnes

Pays

Haïti ........................................
Libéria .......................................

Cuba .........................................

République-Unie de Tanzanie ...................

Honduras ....................................

1972/73

.................. 7,0

.................. 6,6

.................. 5,0

.................. 5,0

.................. 3,5

.................. 3,5

.................. 3,0

.................. 2,1

.................. 2,0

.................. 2,0

.................. 1,4

.................. 0,8

.................. 0,6

.................. 0,6

.................. 0,6

................... 0,6

.................. 0,5

................. 0,3

. , ,. 45,1__i. .j. ..

1973/74

10,0 
7,7 
5,0 
5,0 
4,0 
3,5 
3,1 
2,1 
2,0 
2,0 
1,4 
0,7 
0,7 
0,7 
0,6 
0,6 
0,5 
0,3

49,9

Source : Quarterly Bulletin of Cocoa Statistics (vol. I, no 4).

ANNEXE C 
PRODUCTEURS DE CACAO FIN («FINE»ou «FLAVOUR»)

1. Pays exportateurs produisant exclusivement du cacao fin (fine ou flavour)

Dominique Sainte-Lucie
Equateur Saint-Vincent
Grenade Samoa-Occidental
Indonésie Sri Lanka
Jamaïque Surinam
Madagascar Trinité-et-Tobago
Panama Venezuela
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2. Pays exportateurs produisant, mais non exclusivement, du cacao fin (fine ou flavour)
Production 

en milliers de tonnes
1972/73 1973/74

Costa Rica (25%) ............................................... 5,0 6,0
SaoTomé-et-Principe(50<yo) ......................................11,3 10,4
Papouasie-Nouvelle-Guinée(75 l7o).................................23,1 30,0

39,4 46,4
Source : Quarterly Bulletin of Cocoa Statistics (vol. I, N° 4).

ANNEXE D 
IMPORTATIONS DE CACAO CALCULÉES AUX FINS DE L'ARTICLE 10*

Pays

Etats-Unis d'Amérique .........................
Allemagne, République fédérale d' ...............
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du

Nord ......................................
Royaume des Pays-Bas .........................
Union des Républiques socialistes soviétiques ......
France .......................................
Japon .......................................
Italie ........................................
Belgique/Luxembourg .........................
Espagne .....................................
Canada ......................................
Pologne .....................................
Suisse .......................................
Australie .....................................
République démocratique allemande .............
Tchécoslovaquie ..............................
Autriche .....................................
Irlande ......................................
Yougoslavie ..................................
Hongrie .....................................
Suède .......................................
Argentine ....................................
Bulgarie .....................................
Afrique du Sud ...............................
Roumanie ....................................
Norvège .....................................
Danemark ...................................
Colombie ....................................
Nouvelle-Zélande .............................
Finlande .....................................
Portugal .....................................
Philippines ...................................
Chili ........................................
Pérou .......................................
Algérie ......................................
Inde .........................................
Tunisie ......................................

1972

399,8
179,5

161,5
151,9
143,7
77,6
55,4
44,3
36,8
38,7
39,1
32,1
28,8
24,7
24,4
20,8
17,1
14,3
14,5
14,2
13,8
11,2
11,8
9,7
7,8
9,4
8,7
7,7
6,2
6,0
3,7
4,9
2,9
3,6
1,1
0,7
0,8

1973
(en niilli

357,3
188,4

145,4
144,9
130,1
78,4
59,7
47,0
36,4
35,8
34,9
30,6
31,7
19,8
21,1
19,3
16,7
16,3
12,1
12,1
11,5
11,1
8,4
8,2
7,5
7,6
7,3
6,0
4,8
5,8
3,7
2,8
2,7
2,4
1,1
0,7
0,4

1974
°rs (te tonnes)

315,7
186,6

158,0
144,7
162,8
81,9
38,3
45,0
37,3
34,9
30,0
31,9
27,7
28,0
22,2
21,2
15,0
16,0
19,1
14,6
11,9
13,3
8,5
8,5
8,4
6,8
6,1
6,2
7,4
6,5
2,9
2,6
2,3
1,3
1,1
0,8
0,7

Moyenne

357,6
184,8

155,0
147,2
145,5
79,3
51,1
45,4
36,8
36,5
34,7
31,5
29,4
24,2
22,6
20,4
16,3
15,5
15,2
13,6
12,4
11,9
9,6
8,8
7,9
7,9
7,4
6,6
6,1
6,1
3,4
3,4
2,6
2,4
1,1
0,7
0,6

Pourcentage

22,89
11,83

9,92
9,42
9,31
5,08
3,27
2,91
2,36
2,34
2,22
2,02

,88
,55
,45
,31
,04

0,99
0,97
0,87
0,79
0,76
0,61
0,56
0,51
0,51
0,47
0,42
0,39
0,39
0,22
0,22
0,17
0,15
0,07
0,05
0,04

Vol. 1023,1-15033



1976 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 331

Pays

Honduras .....................
TOTAL ...................

1972 1973 1974
(en milliers de tonnes)

............... 0,6

............... 0,1

................ 1 629,9

0,5 
0,1

1 530,6

0,5 
0,1

l 526,8

Moyenne
Pourcentage

0,5 0,03 
0,1 0,01

1 562,1 100,00

Source : Quarterly Bulletin of Cocoa Statistics (vol. I, no 4).
* Moyenne, pour les trois années 1972-1974, des importations nettes de cacao en fèves plus les importations brutes de 

produits dérivés du cacao, converties en équivalent de cacao en fèves au moyen des coefficients de conversion énumérés au 
paragraphe 2 de l'article 32.

ANNEXE E
PAYS EXPORTATEURS AUXQUELS S'APPLIQUE LE PARAGRAPHE 2 

DE L'ARTICLE 35

Brésil
Mexique
République Dominicaine

ANNEXE F
CONTINGENTS DE BASE CALCULÉS AUX FINS DES PARAGRAPHES 1 ET 2 

DE L'ARTICLE 69*

Pays exportateurs

Côte d'Ivoire ........................
Brésil ...............................

Togo ...............................
Guinée éciuatoriale ...................

Production 
(en milliers 
de tonnes)

....................... 409,8

....................... 247,7

....................... 196,3

....................... 189,7

........................112,0

........................ 37,1

........................ 27,3

....................... 23,1

....................... 19.6

Contingents 
de base 

(en pourcentages)

32,5
19,6
15,5
15,0
8 Q

9 Q
2,2
1,8
1,6

1 262,6 100,0

Source : Quarterly Bulletin of Cocoa Statistics (vol. 1, no 4) [à l'exception du chiffre concernant la 
production de la République Dominicaine en 1973/1974, qui a été communiqué par la délégation de 
ces pays à la Conférence des Nations Unies sur le cacao, 1975].

* Contingents calculés sur la base de la production moyenne des années 1969/70 à 
1973/74.
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For Afghanistan: 
Pour l'Afghanistan : 
3a A<J>raHHCTaH: 
Por el Afganistân:

For Albania: 
Pour l'Albanie : 
3a AnôaHHK): 
Por Albania:

For Algeria: 
Pour l'Algérie : 
3a AnîKHp: 
Por Argelia:

For Argentina 
Pour l'Argentine : 
3a ApreHTHHy: 
Por la Argentina:

For Australia: 
Pour l'Australie :

Por Australia:

For Austria: 
Pour l'Autriche 
3a ABCTPHKD: 
Por Austria:

RALPH LINDSAY HARRY 
30 August 1976

PETER JANKOWITSCH 
28 June 1976
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For the Bahamas: 
Pour les Bahamas : 
3a BaraMCKHe ocTpoBa: 
For las Bahamas:

For Bahrain: 
Pour Bahrein 
3a Eaxpeto: 
For Bahrein:

For Bangladesh: 
Pour le Bangladesh 
3a EaHrjiaqem: 
Por Bangladesh:

For Barbados: 
Pour la Barbade 
3a Bapôafloc: 
Por Barbados:

For Belgium: 
Pour la Belgique : 
3a EejibruK): 
Por Bélgica:

E. LONGERSTAEY
23 août 1976

For Bhutan: 
Pour le Bhoutan 
3a EyTan: 
Por Bhutan:
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For Bolivia: 
Pour la Bolivie 
3a BOJIHBHK»: 
For Bolivia:

For Botswana: 
Pour le Botswana 
3a BoTCBany: 
For Botswana:

For Brazil: 
Pour le Brésil : 
3a Epa3HJiHK>: 
Por el Brasil:

For Bulgaria: 1 
Pour la Bulgarie1 
3a Eojirapmo: 
Por Bulgaria:

For Burma: 
Pour la Birmanie

Por Birmania:

SERGIO CORRÊA AFFONSO DA COSTA 
June 9th, 1976

ALEXANDER YANKOV 
31.8.76

1 See p. 442 of this volume for the texts of the reservations and declarations made upon signature—Voir p. 442 du 
présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la signature.
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For Burundi: 
Pour le Burundi : 
3a Bypynan: 
Por Burundi:

For the Byelorussian Soviet Socialist Republic:
Pour la République socialiste soviétique de Biélorussie :
3a BenopyccKyio CoBCTCKyio CoimanHCTHHecKyto PecnyôjiHKy:
Por la Repûblica Socialista Soviética de Bielorrusia:

For Cambodia: 
Pour le Cambodge : 
3a KaMOoflacy: 
Por Camboya:

For Canada: 
Pour le Canada : 
3a Kana^y: 
Por el Canada:

L. JOHN WILDER 
30-7-76

For Cape Verde:
Pour le Cap-Vert :
3a OcTpoea 3enenoro Mwca:
Por Cabo Verde:

For thé Central African Republic: 
Pour la République centrafricaine : 
3a LJeHTpajibHoa^pHKaHCKyio PecnyôJiHKy: 
Por la Repûblica Centroafricana:
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For Chad: 
Pour le Tchad : 
3a Haw 
For el Chad:

For Chile: 
Pour le Chili : 
3a HHJIH: 
Por Chile:

For China: 
Pour la Chine 
3a KHTaft: 
Por China:

For Colombia: 
Pour la Colombie 
3a KojiyMÔnio: 
Por Colombia:

For the Comoros: 
Pour les Comores : 
3a KoMopcKHe ocTpoBa: 
Por las Comoras:

For thé Congo: 
Pour le Congo : 
3a KoHro: 
Por el Congo:
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For Costa Rica: 
Pour le Costa Rica : 
3a Kocxa-Pmcy: 
Por Costa Rica:

For Cuba: 
Pour Cuba 
3a Ky6y: 
Por Cuba:

For Cyprus: 
Pour Chypre 
3a Kunp: 
Por Chipre:

For Czechoslovakia: 1 
Pour la Tchécoslovaquie1 : 
3a HexocjiosaKHK): 
Por Checoslovaquia:

LADISLAV SMI'D 
Aug. 16, 1976 
With declaration2

For Dahomey: 
Pour le Dahomey :

Por el Dahomey:

1 See p. 442 of this volume for the texts of the reservations and declarations made upon signature—Voir p. 442 du 
présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la signature.

2 Avec une déclaration.
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For the Democratic People's Republic of Korea: 
Pour la République populaire démocratique de Corée : 
3a KopefiCKyro HapOflHO-fleMOKparaqecKyK) Pecnyôiraicy: 
Por la Repûblica Popular Democràtica de Corea:

For the Democratic Republic of Viet-Nam: 
Pour la République démocratique du Viet-Nam : 
3a AeMOKpaTHHecKyro PecnyOJimcy BberaaM: 
Por la Repûblica Democràtica de Viet-Nam:

For Democratic Yemen: 
Pour le Yemen démocratique :

Por el Yemen Democratico:

For Denmark: 
Pour le Danemark : 
3a AaHHio: 
Por Dinamarca:

KNUD-ARNE HJERK ELIASEN 
June 30th, 1976

For the Dominican Republic: 
Pour la République Dominicaine : 
3a floMHHHKaHCKyK) Pecny6jiHKy: 
Por la Repûblica Dominicana:
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For Ecuador: 
Pour l'Equateur : 
3a EKBaflop: 
Por el Ecuador:

MARIO ALEMÀN SALVADOR 
30 junio/76 1

For Egypt: 
Pour l'Egypte : 
3a Enuier: 
Por Egipto:

For El Salvador: 
Pour El Salvador :

Por El Salvador:

For Equatorial Guinea: 
Pour la Guinée Equatoriale : 
3a SKBaxopHajibHyi 
Por Guinea Ecuatorial:

For Ethiopia: 
Pour l'Ethiopie : 
3a 3<J)HonnK>: 
Por Etiopfa:

For Fiji: 
Pour Fidji : 
3a 4>Hfl3Kn: 
Por Fiji:

30 June 1976-30 juin 1976.
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For Finland: 
Pour la Finlande :

Por Finlandia:
AARNO KARHILO 
27.8.1976

For France: 
Pour la France :

Por Françia:
LOUIS DE GUIRINGAUD
Le 5 avril 1976

For Gabon: 
Pour le Gabon 
3a ra6oa: 
Por el Gabon:

For Gambia: 
Pour la Gambie 
3a FaMÔHio: 
Por Gambia:

For the German Democratic Republic: 
Pour la République démocratique allemande : 
3a repMancKyio AeMOKpaTimecicyio Pecny6jimcy: 
Por la Repûblica Democràtica Alemana:

BERNHARD NEUGEBAUER 
5/24/1976
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For Germany, Federal Republic of: 
Pour l'Allemagne, République fédérale d' ; 
3a OeflepaxHBuyio PecnyoJIHKy FepMamno: 
Por Alemania, Republica Federal de:

RUDIGER VON WECHMAR 
7/14/1976

For Ghana: 
Pour le Ghana : 
3a Fany: 
Por Ghana:

FRANK EDMUND BOATEN 
15th March 1976

For Greece: 
Pour la Grèce 
3a Fpeqmo: 
Por Grecia:

For Grenada: 
Pour la Grenade 
3a FpeHaAy: 
Por Granada:

For Guatemala: 
Pour le Guatemala : 
3a FBaTCMajiy: 
Por Guatemala:

JUAN Luis ORANTES LUNA 
April 7, 1976
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For Guinea: 
Pour la Guinée : 
3a TBHHeio: 
For Guinea:

For Guinea-Bissau: 
Pour la Guinée-Bissau 
3a rBHHero-EHcay: 
For Guinea-Bissau:

For Guyana: 
Pour la Guyane 
3a FaôaHy: 
Por Guyana:

For Haiti: 
Pour Haïti : 
3a FaHTH: 
Por Haiti:

For the Holy See: 
Pour le Saint-Siège 
3a BaTHKaa: 
Por la Santa Sede:

For Honduras: 
Pour le Honduras : 
3a FoHflypac: 
Por Honduras:
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For Hungary: 1 
Pour la Hongrie 1 : 
3a BenrpHio: 
Por Hungria:

IMRE HOLLAI 
Aug. 27, 1976 
With declaration2

For Iceland: 
Pour l'Islande : 
3a HcjiaHflmo: 
Por Islandia:

For India: 
Pour l'Inde :

Por la India:

For Indonesia: 
Pour l'Indonésie ; 
3a MHflOHe3HK>: 
Por Indonesia:

For Iran: 
Pour l'Iran : 
3a Hpan: 
Por el Iran:

1 See p. 442 of this volume for the texts of the reservations and declarations made upon signature—Voir 
p, 442 du présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la signature.

2 Avec une déclaration.
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For Iraq: 
Pour l'Irak : 
3a Hpaic: 
Por el Iraq:

For Ireland: 
Pour l'Irlande 
3a HpjiaiWHio: 
Por Irlanda:

AlDAN MULLOY
July 26, 1976

For Israël: 
Pour Israël : 
3a Hspanitb: 
Por Israël:

For Italy: 
Pour l'Italie 
3a HTajiHio: 
Por Italia:

PIERO VINCI 
23 août 1976

For the Ivory Coast: 
Pour la Côte d'Ivoire : 
3a Eeper CJIOHOBOÔ KOCTH: 
Por la Costa de Marfll:
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For Jamaica: 
Pour la Jamaïque : 
3a ^Maôny: 
For Jamaica:

DONALD O. MILLS 
30th March 1976

For Japan: 
Pour le Japon : 
3a .HnoHHio: 
Por el Japon:

KlICHI MlYAZAWA
26 avril 1976

For Jordan: 
Pour la Jordanie : 
3a HopaaHHio: 
Por Jordania:

For Kenya: 
Pour le Kenya 
3a KeHHK»: 
Por Kenya:

For Kuwait: 
Pour le Koweït 
3a KyBeftx: 
Por Kuwait:

For Laos: 
Pour le Laos : 
3a Jlaoc: 
Por Laos:
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For Lebanon: 
Pour le Liban :

Por el Libano:

For Lesotho: 
Pour le Lesotho : 
3a Jlecoxo: 
Por Lesotho:

For Libéria: 
Pour le Libéria :

Por Libéria:

For the Libyan Arab Republic: 
Pour la République arabe libyenne : 
3a JlHBHftcKyio Apa6cKyio Pecnyojimcy: 
Por la Repûblica Arabe Libia:

For Liechtenstein: 
Pour le Liechtenstein :

Por Liechtenstein:

For Luxembourg: 
Pour le Luxembourg : 
3a JlioKceM6ypr: 
Por Luxemburgo:

E. LONGERSTAEY
23 août 1976
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For Madagascar: 
Pour Madagascar : 
3a MajtaracKap: 
Por Madagascar:

For Malawi: 
Pour le Malawi : 
3a MajiaBH: 
Por Malawi:

For Malaysia: 
Pour la Malaisie 
3a Majiatt3HK>: 
Por Malasia:

For thé Maldives: 
Pour les Maldives : 
3a ManbflHBCKHe ocrposa: 
Por las Maldivas:

For Mali: 
Pour le Mali 
3a Manu: 
Por Mali:

For Malta: 
Pour Malte : 
3a MaribTy: 
Por Malta:
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For Mauritania: 
Pour la Mauritanie : 
3a MaspHTanHio: 
Por Mauritania:

For Mauritius: 
Pour Maurice : 
3a MaspHKHtt: 
Por Mauricio:

For Mexico: 
Pour le Mexique : 
3a MeKCHKy: 
Por Mexico;

ROBERTO DE ROSENZWEIG DÎAZ 
31 deagostode 1976 1

For Monaco: 
Pour Monaco : 
3a MonaKo: 
Por Monaco:

For Mongolia: 
Pour la Mongolie 
3a MonrojiHio: 
Por Mongolia:

For Morocco: 
Pour le Maroc : 
3a MapoKKo: 
Por Marruecos:

1 3l August 1976-31 août 1976. 
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For Mozambique: 
Pour le Mozambique : 
3a MoaaMÔHic: 
Por Mozambique:

For Nauru: 
Pour Nauru : 
3a Haypy: 
Por Nauru:

For Népal: 
Pour le Népal 
3a Henan: 
Por Népal:

For the Netherlands: 
Pour les Pays-Bas : 
3a Hnaepjianut>i: 
Por los Paises Bajos:

P. A. VAN BUUREN
5th Aug. 1976

For New Zealand: 
Pour la Nouvelle-Zélande : 
3a Hosyio 3enanflHïo: 
Por Nueva Zelandia:

M. TEMPLETON 
28 July 1976

For Nicaragua: 
Pour le Nicaragua : 
3a HnKaparya: 
Por Nicaragua:
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For thé Niger: 
Pour le Niger : 
3a Hnrep: 
Por el Niger:

For Nigeria: 
Pour le Nigeria : 
3a Hnrepmo: 
Por Nigeria:

For Norway: 
Pour la Norvège 
3a HopBenno: 
Por Noruega:

OLEÀLGÂRD 
26th of April 1976

For Oman: 
Pour l'Oman : 
3a OMan: 
Por Oman:

For Pakistan: 
Pour le Pakistan 
3a rTaKHCTan: 
Por el Pakistan:

For Panama: 
Pour le Panama 
3a rtanaMy: 
Por Panama:

JORGE E. ILLUECA 
July 27, 1976
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For Papua New Guinea:
Pour la Papouasie-Nouvelle-Guinée :
3a rianya-HoByio TBHHeio:
For Papua Nueva Guinea:

A. OAISA
12 August 1976

For Paraguay: 
Pour le Paraguay 
3a naparaatt: 
Por el Paraguay:

For Peru: 
Pour le Pérou 
3a riepy: 
Por el Peru:

For the Philippines: 
Pour les Philippines 
3a OnjiHnnHHbi: 
Por Filipinas:

For Poland: 
Pour la Pologne :

Por Polonia:

For Portugal: 
Pour le Portugal : 
3a nopxyrajiHio: 
Por Portugal:

ANTONIO LEAL DA COSTA LOBO 
31-VIII-1976
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For Qatar 
Pour le Qatar: 
3a Kaxap: 
Por Qatar:

For the Republic of Korea: 
Pour la République de Corée : 
3a KopeftcKyio PecnyGjiHKy: 
Por la Repûblica de Corea:

For the Republic of South Viet-Nam: 
Pour la République du Sud Viet-Nam : 
3a Pecnyôjimcy IDxcHbift BbexHaM: 
Por la Repûblica de Viet-Nam del Sur:

For Romania: 
Pour la Roumanie 
3a PyMWHHio: 
Por Rumania:

For Rwanda: 
Pour le Rwanda 
3a Pyauay: 
Por Rwanda:

For San Marino: 
Pour Saint-Marin 
3a CaH-MapHHo: 
Por San Marino:
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For Sao Tome and Principe: 
Pour Sao Tomé-et-Principe : 
3a Can-ToMe H npHHcmra: 
For Santo Tome y Principe:

For Saudi Arabia: 
Pour l'Arabie Saoudite : 
3a CayaoBCKyio Apasaio: 
Por Arabia Saudita:

For Senegal: 
Pour le Sénégal : 
3a CeHeran: 
Por el Senegal:

For Sierra Leone: 
Pour la Sierra Leone 
3a Cheppa-JleoHe: 
Por Sierra Leona:

For Singapore: 
Pour Singapour 
3a CHHranyp: 
Por Singapur:

For Somalia: 
Pour la Somalie 
3a CoMajiH: 
Por Somalia:
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For South Africa: 
Pour l'Afrique du Sud : 
3a lOacnyio A<t>pHKy: 
Por Sudàfrica:

For Spain: 
Pour l'Espagne : 
3a HcnaHHio: 
Por Espana:

JAIME DE FINIES Y RUBIO 
13 de julio de 1976'

For Sri Lanka: 
Pour Sri Lanka : 
3a Illpa JlanKy: 
Por Sri Lanka:

For the Sudan: 
Pour le Soudan :

Por el Sudan:

For Swaziland: 
Pour le Souaziland

Por Swazilandia:

1 13 July 1976-13 juillet 1976. 
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For Sweden: 
Pour la Suède : 
3a IllBemno: 
Por Suecia:

OLOF RYDBECK 
22/6 1976

For Switzerland: 
Pour la Suisse : 
3a IHBefiuapmo: 
Por Suiza:

JEAN-FRANÇOIS SIGISMOND MARCUARD 
5.4.761

For the Syrian Arab Republic: 
Pour la République arabe syrienne : 
3a CHpHftcKyra Apa6cKyio Pecny6jiHKy: 
Por la Repûblica Arabe Siria:

For Thailand: 
Pour la Thaïlande : 
3a Tarniami: 
Por Tailandia:

For Togo: 
Pour le Togo : 
3a Toro: 
Por el Togo:

[Signed] 
Togo
DABRA TOOBÉ 
Le 12 mai 1976

5 April 1976-5 avril 1976.
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For Tonga: 
Pour les Tonga : 
3a ToHra: 
Por Tonga:

For Trinidad and Tobago: 
Pour la Trinité-et-Tobago : 
3a TpHHHflaa H Toôaro: 
Por Trinidad y Tabago:

FRANK OWEN ABDULAH 
June 9, 1976

For Tunisia: 
Pour la Tunisie :

Por Tûnez:

For Turkey: 
Pour la Turquie 
3a Typiraio: 
Por Turquia:

For Uganda: 
Pour l'Ouganda : 
3a Vranay: 
Por Uganda:

For the Ukrainian Soviet Socialist Republic:
Pour la République socialiste soviétique d'Ukraine :
3a YKpaHHCKyio CoBCTCKyio CoimajiHCTHiecicyto PecnyôjiHKy:
Por la Repûblica Socialista Soviética de Ucrania:
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For thé Union of Soviet Socialist Republics: 1 
Pour l'Union des Républiques socialistes soviétiques 1 : 
3a Coios COBBTCKHX CouHajiHCTiwecKHX PecnyÔJiHK: 
Por la Union de Repûblicas Socialistas Soviéticas:

MHXARTC ABEPKHEBHH XAPJiAMOB2
23/VIII 76
[With a declaration—Avec une déclaration]

For thé United Arab Emirates: 
Pour les Emirats arabes unis : 
3a O6ï>eflHHeHHi»ie ApaôcKne 3M 
Por los Emiratos Arabes Unidos:

For thé United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland: 
Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
3a CoeaHHCHHoe KOPOJICBCTBO BenHKoopHxanHH H CesepHOtt 
Por el Reino Unido de Gran Bretana e Irlanda del Norte:

IBOR SEWARD RICHARD 
31/3 76

For thé United Republic of Cameroon: 
Pour la République-Unie du Cameroun : 
3a OoieaHHCHHyK) PecnyÔJimcy KaMepyn: 
Por la Repûblica Unida del Camerûn:

FERDINAND LEOPOLD OYONO 
31 août 1976

For thé United Republic of Tanzania: 
Pour la République-Unie de Tanzanie : 
3a OQ-bemmeHHyto Pecny6;iHKy TanaaHHH: 
Por la Repûblica Unida de Tanzania:

1 See p, 442 of this volume for the texts of the reservations and declarations made upon signature—Voir p. 442 
du présent volume pour les textes des réserves el déclarations faites lors de la signature.

2 Mikhail Averkiyevich Kharlamov.
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For thé United States of America: 
Pour les Etats-Unis d'Amérique : 
3a CoeflHHCHHbie IILrarbi AMCPHKH: 
Por los Estados Unidos de America:

For the Upper Volta: 
Pour la Haute-Volta : 
3a BepxHioio BonbTy: 
Por el Alto Volta:

For Uruguay: 
Pour l'Uruguay : 
3a VpyrBaô: 
Por el Uruguay:

For Venezuela: 
Pour le Venezuela : 
3a Benecyany: 
Por Venezuela:

MARÏA CLEMENCIA LÔPEZ 
8/31/1976

For Western Samoa: 
Pour le Samoa-Occidental 
3a SanaflHoe CaMoa: 
Por Samoa Occidental:

For Yemen: 
Pour le Yemen 
3a KCMCH: 
For el Yemen:
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For Yugoslavia: 
Pour la Yougoslavie : 
3a lOrocjiaBHK): 
For Yugoslavia:

JAKSA PETRIC 
May 10, 1976

For Zaire: 
Pour le Zaïre : 
3a 3anp: 
Por el Zaire:

UMBA DI LUTETE 
Le 30 juillet 1976

For Zambia: 
Pour la Zambie : 
3a 3aMÔHio: 
Por Zambia:

For the European Economie Community: 
Pour la Communauté économique européenne : 
3a EsponeficKoe 3KOHOMH«ecKoe cooômecTBo: 
Por la Comunidad Econômica Europea:

P. A. VAN BUUREN
27 July 76
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DECLARATION MADE 
UPON SIGNATURE

BULGARIA

". . . the People's Republic of 
Bulgaria considers the provisions of arti 
cles 3 (2) and 71 (1) of the International 
Cocoa Agreement as inconsistent with 
the spirit and letter of the United Nations 
Declaration on the Granting of Indepen 
dence to Colonial Countries and Peoples 
(Res. GA 1514/XV of 14 December 
I960)."1

DECLARATIONS MADE UPON SIG 
NATURE AND CONFIRMED 
UPON RATIFICATION, ACCEPT 
ANCE (A) OR APPROVAL (AA)

CZECHOSLOVAKIA (AA)

"The Government of the Czechoslo 
vak Socialist Republic considers the pro 
visions of the articles 3 and 71 of the In 
ternational Cocoa Agreement, 1975, to 
be contradictory to the United Nations 
Declaration on the Granting of In 
dependence to Colonial Countries and 
Peoples (General Assembly resolution 
1514 (XV) of 14 December I960)."2

DÉCLARATION FAITE 
LORS DE LA SIGNATURE

BULGARIE

[TRADUCTION — TRANSLATION]

... la République populaire de 
Bulgarie considère les dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 3 et du para 
graphe 1 de l'article 71 de l'Accord inter 
national sur le cacao comme étant in 
compatibles avec l'esprit et la lettre de la 
Déclaration des Nations Unies sur l'oc 
troi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution GA 1514 
(XV) du 14 décembre I960] 1 .

DÉCLARATIONS FAITES LORS 
DE LA SIGNATURE ET CONFIR 
MÉES LORS DE LA RATIFICA 
TION, L'ACCEPTATION (A) OU 
L'APPROBATION (AA)

TCHÉCOSLOVAQUIE (AA) 
[TRADUCTION — TRANSLATION]

Le Gouvernement de la République 
socialiste tchécoslovaque considère que 
les dispositions des articles 3 et 71 de 
l'Accord international sur le cacao de 
1975 sont en contradiction avec la Décla 
ration des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution 1514 (XV) de l'As 
semblée générale du 14 décembre I960] 2 .

HUNGARY

"The Government of the Hungarian 
People's Republic, on signing the Inter 
national Cocoa Agreement, 1975, deems 
it necessary to declare that the provisions

1 United Nations, Official Records of the General 
Assembly, Fifteenth Session, Supplement No. 16 
(A/4684), p. 66.

2 Ibid., Supplement No. 16 (A/4648), p. 66.

HONGRIE

[TRADUCTION — TRANSLATION]

Le Gouvernement de la République 
populaire hongroise, au moment de 
signer l'Accord international de 1975 sur 
le cacao, juge nécessaire de déclarer que

1 Nations Unies, Documents officiels de l'Assemblée 
générale, quinzième session, Supplément n° 16 (A/4684), 
p. 70.

2 Ibid., Supplément n° 16 (A/4648), p. 70.
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of article 71 of the International Cocoa 
Agreement, 1975, are at variance with 
the Declaration of the General Assembly 
of the United Nations on the Granting of 
Independence to Colonial Countries and 
Peoples (resolution 1514 (XV) of 14 De 
cember 1960), which proclaimed the 
need for a speedy and unconditional 
elimination of all forms and manifesta 
tions of colonialism."

UNION OF SOVIET 
SOCIALIST REPUBLICS (A)

les dispositions de l'article 71 dudit 
Accord sont en contradiction avec la Dé 
claration de l'Assemblée générale des 
Nations Unies sur l'octroi de l'indépen 
dance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960], qui proclame la nécessité de met 
tre rapidement et inconditionnellement 
fin au colonialisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations.

UNION DES RÉPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES (A)

[RUSSIAN TEXT — TEXTE RUSSE] 

MeamyHapoflHoe corjiamenHe no tcaicao 1975 roaa,
TCJIbCTBO COK>3a COBCTCKHX CoUHajIHCTHHCCKHX PeCHySjlHK CTHTaCT HeOÔXOflH- 
MblM 33HBHTI>, HTO nOJIOJKCHHH CTaTCfl 2, 3, 71 CorJiaUICHHH OTHOCHTCJlbHO
pacnpocTpaneHHH floroBapHBaiomHMHca CropoHaMH ero aeftcTBHH na xeppu- 

sa Me^/jyHapo^Hbie OTHOUICHKH KOTOPMX OHH necyT OTBCTCTBeHHOCTi., 
yc'rapeBiiiHMH H npoTHBOpeiaT ^eKJiapauHH FenepajibHofi AccaMÔJieH 

OOH o npeflocTaBJieHHH nesasHCHMOCTH KojioHHajibHbiM cxpanaM H HapoaaM 
[pesojiiouHH reHepanbHofl AccaMGjien OOH 1514 (XV) OT 14 aeKaôpn 1960 r.], 
npoBosrjiacHBiiieft Heo6xo,anMocTb HesaMefljiHTejibHo H éesorosopoHHO
KOH6U KOJIOHIiajIHSMy BO BCCX CFO $OpMaX H npOHBJICHHHX».

[TRANSLATION]

The Government of the Union of 
Soviet Socialist Republics deems it 
necessary to declare that the provisions 
of articles 2, 3 and 71 of the Agreement 
concerning the extension by the Con 
tracting Parties of its application to terri 
tories for whose international relations 
they are responsible are outmoded and at 
variance with the United Nations Gen 
eral Assembly's Declaration on the 
Granting of Independence to Colonial 
Countries and Peoples (General Assem 
bly resolution 1514 (XV) of 14 December 
1960), which proclaimed the necessity of 
bringing to a speedy and unconditional 
end colonialism in all its forms and 
manifestations.

[TRADUCTION]

Le Gouvernement de l'Union des Ré 
publiques socialistes soviétiques juge 
nécessaire de déclarer que les disposi 
tions des articles 2, 3 et 71 de l'Accord 
relatives à son application par les Parties 
contractantes dans les territoires pour 
lesquels elles assument la responsabilité 
des relations internationales sont suran 
nées et contraires à la Déclaration de 
l'Assemblée générale sur l'octroi de l'in 
dépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution de l'Assemblée gé 
nérale des Nations Unies 1514 (XV) du 
14 décembre 1960], qui a proclamé la né 
cessité de mettre immédiatement et in 
conditionnellement fin au colonialisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations.
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